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Le service de l'eau et de l'assainissement de la commune de l'Île de Batz est exploité 
en régie municipale. 
Il a pour mission la distribution d’eau potable sur l'ensemble de la commune depuis 
la mise en place d'une canalisation d'adduction entre Roscoff et l'Ile de Batz, en 1972 ; 
et la gestion de l'assainissement depuis la réalisation du réseau en 1995. 
 
La Commune assure tous les travaux liés à l'entretien, le renforcement et l’extension 
comportant l’établissement de nouvelles canalisations et de nouveaux ouvrages. 
Le personnel communal assure l'alimentation en eau potable des habitants de la 
Commune, pour l'encadrement, le service clientèle, le secrétariat technico-
administratif, la facturation, la gestion de banques de données, les interventions sur 
le terrain, la réalisation et l'entretien des branchements, ou la pose de canalisations 
en extension du réseau principal, soit un équivalent à hauteur de 80% d'un poste 
d'agent à plein temps. 
 
La Commune de l'Île de Batz a passé un contrat de maintenance pour le nettoyage 
annuel et l'entretien du réservoir d'eau potable avec la Société Suez pour un montant 
de 2.681,77 € sur l'exercice 2022. 
 
La Communauté des Communes du Pays Léonard, aujourd’hui Haut-Léon 
Communauté, a pris, en 2010, la compétence du Service Public d'Assainissement Non 
collectif (SPANC). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de l'Ile de Batz                                     Rapport du service de l'eau et assainissement                                                                                
            Finistère Exercice 2022 

SERVICE DE L’EAU POTABLE 
 

INDICATEURS TECHNIQUES 

Origine de l'eau :  
L'eau distribuée est produite par le Syndicat Mixte de l'Horn. Elle provient d'un 
prélèvement sur la rivière de Coatoulzac'h au lieu-dit Penhoat sur la commune de 
Taulé, d'un débit de captage moyen de 7103 m3/j.  
Les analyses effectuées directement au niveau du captage montrent l'absence de 
pesticides à des concentrations supérieures à 0,1 µg/l. 
Les eaux brutes sont acheminées à l'usine du Rest sur la commune de Plouenan. 
Elles y subissent plusieurs traitements : 
 pré-oxygénation par l'ozone pour faciliter l'élimination des matières organiques 

et des algues ; 
 reminéralisation par le dioxyde de carbone et la chaux ; 
 clarification par décantation. Un décanteur lamellaire permet d'optimiser la 

séparation des boues et l'obtention d'une eau clarifiée ; 
 élimination des pesticides et des matières en suspension par passage sur un lit 

de charbon actif en poudre ; 
 élimination de la turbidité résiduelle grâce à un passage au travers d'un filtre à 

sable ; 
 désinfection par ultraviolets et chloration finale pour éliminer les germes 

pathogènes. 
 
Après traitement, l'eau est acheminée vers le réservoir du Rest puis par les commune 
de Plougoulm et Santec vers le site du Laber à Roscoff d'où part une canalisation de 
diamètre 160 mm doublée dans la partie constamment immergée avec un système de 
by-pass aux deux extrémités. La canalisation est maintenue à une pression de 6,4 
bars. 
Après l'estran, une canalisation en fonte de diamètre 150 mm achemine directement 
l'eau au réservoir d'une capacité de 500 m3, situé vers le centre de l'île au lieu-dit 
Creac’h ar Vilin. Une vanne permet toutefois, en amont de la réserve, d'alimenter en 
directe l'ensemble du réseau avec une pression suffisante pour assurer 
l'approvisionnement de la quasi-totalité des abonnés, mis à part quelques problèmes 
sur les points hauts du phare et du sémaphore. 
 
Distribution : 
Le réseau d’adduction part du réservoir équipé d'un surpresseur qui maintient une 
pression statique de 3,6 bars sur l'ensemble du réseau. Ce réseau est maillé par des 
vannes de sectionnement qui permettent d'isoler chaque quartier.  
Les canalisations sont soit en fonte de diamètre 100 et 150 mm, soit en PVC de 
diamètre de 53 à 125 mm. 
 
Le linéaire total de canalisations est de 12 465 m, répartis entre : 
 
Fonte Ø 150 : 2795 m 
Fonte Ø 100 : 1940 m 
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PE Ø 160 :   120 m 
PVC Ø 125 :   150 m 
PVC Ø 90 : 5015 m 
PVC Ø 53 : 2445 m 
 
Les canalisations de distribution sont estimées à 3500 m en Ø 25 ; 600 m en Ø 32 ; 150 
m en Ø 42. 
 
Le parc des compteurs est constitué de 723 compteurs. 42 compteurs ont été inactifs 
en 2022. 10 compteurs situés sur des bâtiments communaux n'ont pas été relevés. 
Le nombre de branchements est de 723. 
Le dispositif de lutte contre l'incendie comprend 13 poteaux hydrants et 7 bouches 
incendies. 
Un contrôle des appareils de défense incendie réalisé en mai 2017 a montré que 9 des 
13 poteaux d'incendie présentaient un débit non conforme à la norme S 62-200. Le 
prochain contrôle sera effectué courant 2023. Il devait être effectué en 2020 et a été 
reporté en raison de la crise sanitaire. 
 
Aucun branchement plomb n'a été réalisé sur la commune. 
 
Chiffres clés : 
 Nombre d’abonnés : 723 
 - abonnements ordinaires (usage domestique) : 723 (dont gros 
consommateurs : 2) 
 - clients municipaux : 10 
    
 
Compte tenu de ces éléments, le nombre de clients assujettis aux redevances et 
taxes d’eau potable était de 681 en 2022. 
 
Volumes importés : 48 034 m3 (45 834 m3 en 2021 soit une augmentation de 4.80 %)  
 
Volumes facturés : 35 808 m3 
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Volumes trimestriels importés : 
 

Mois   2021 2022 

Janvier   

Février 8920 8106 

Mars   

Avril   

Mai 10808 12274 

Juin   

Juillet   

Août 18079 18629 

Septembre   

Octobre   

Novembre 8027 9025 

Décembre   

Total 45834 48034 

 
Les relevés de consommation sont réalisés chez les abonnés, entre la fin du mois de 
juillet et le début du mois d'août de chaque année, pour une facturation en septembre. 
 

INDICATEURS FINANCIERS ET DE PERFORMANCE 

 
Le Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 introduit la notion d’indicateurs de performance 
qui sont classés selon 3 dimensions du développement durable. 
 
1) Population desservie :  
 
640 hab. dont 256 ménages (résidence principale) et 99.7 % de ménages équipés d’une 
installation sanitaire. 
 
2) Délai maximal d’ouverture des branchements :  
 
8 jours ouvrables 
 
3) Qualité de l’eau : 
 
L’eau consommée doit être « propre à la consommation » (article L19 du Code de la 
Santé Publique). 
 
Elle est appréciée par le suivi de paramètres portant sur : 
- la qualité organoleptique 
- la qualité physico-chimique due à la structure naturelle des eaux 
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- des substances indésirables 
- des substances toxiques 
- des pesticides et produits apparentés 
- la qualité microbiologique 
 
La fréquence des analyses du contrôle sanitaire ainsi que les paramètres à analyser 
sont fixés par le Décret du 3 janvier 1989. 
Les prélèvements sont faits par l’Agence Régionale de Santé (ARS) sur le réseau 
communal (chez l’abonné) et dans les réservoirs et analysés par le laboratoire 
LABOCEA. 
L’eau distribuée doit être exempte de germe-test de contamination (coliformes et 
streptocoques fécaux). 
Les six contrôles effectués en 2022 sur 6 n'ont décelé aucune anomalie sur la 
potabilité de l’eau distribuée. (Cf. Annexes) 
L'eau a présenté une bonne qualité bactériologique ; elle a été conforme aux limites 
de qualité pour les autres paramètres mesurés. 
 
4) Indice de connaissance et gestion du patrimoine : 
 
Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance du réseau d’eau potable, de 
s’assurer de la qualité de sa gestion et suivre son évolution, à partir de plusieurs 
critères auxquels est attribué un nombre de points par rapport à un barème. 
 
Critères : 
- existence d’un plan de réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé 
- mise à jour du plan annuelle 
- informations structurelles complètes sur chaque tronçon 
- connaissance par tronçon de l’âge des canalisations 
- localisation et description des ouvrages annexes (vannes, ventouses…) 
- localisation des branchements / plan cadastral 
- localisation et identification des interventions 
- existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 
branchements et des canalisations 
 
5) Analyse du rendement : 
 
Rappel des données : (sur la période 1/10/2021 au 30/09/2022) 
 

 Volumes mis en distribution : 48 034 m3 
 Volumes comptabilisés : 35 808 m3 
 Linéaire de réseau - hors branchements : 12,4 kilomètres 
 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité : - 
 Occurrence des interventions de service non programmées : 0 % 
 Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements : 100 % 
 Montant des impayés 2022 : 2 563,72 € 
 Montant des réclamations : 47,00 € 
 1 pour 723 clients 
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6) Prix de l’eau : 
 
 a) Modalités et évolution de la tarification 
  
Tarification comportant une partie fixe dénommée abonnement et une part variable 
fonction de la quantité d’eau réellement consommée, conformément à la Loi sur l’eau. 
 
 b) Éléments relatifs au prix du m3 d’eau et d’assainissement 
  
Prix total au m3 = 4,66 € TTC pour la part variable dont : 
 

 service de l'eau = 2,40 € TTC  
décomposé comme suit : 

 eau  = 2,10 € 
 taxe / pollution = 0,30 € 

 service public assainissement = 2,26 € TTC 
   décomposé comme suit : 

 part communale = 2,10 € 
 modernisation des réseaux = 0,16 € 

 
 Part fixe compteur = montant forfaitaire 44 € 

 
Exemple : Prix TTC pour 120 m3 : 603,20€ dont 288,00 € pour l’eau et 271,20 € pour 
l’assainissement. Soit un prix global au m3 de 5,03€. 
 
 
 
 
  
c) Les autres indicateurs financiers : 
 
Forfait pour raccordement au réseau d'eau : 750,00 €  (700,00 € en 2021). 
 
Forfait ouverture/fermeture du branchement : 30,00 € 
 
Frais de facturation intermédiaire : 15,00 € 
 
Remplacement compteur d’eau (non justifié) à la demande de l’abonné : 150,00 € 
 
Etat de la dette : néant 
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TRAVAUX RÉALISÉS EN 2022 

 
Réseaux : 

o Réparation sur conduites (fuite, casse) : 0 
 
Branchements : 

o Réparations de fuites sur branchements : 0 
o Reprise du branchement : 0 
o Nouveaux branchements : 1 

 
Compteurs : 

o Renouvellement : 0 
 
Recherche de fuites : 
 

o nombre d’heures de recherche : - 
o nombre de fuites détectées : - 

 
Investissements :  
 

o Pas d’investissements sur le réseau eau potable sur 2022. 
 
Évolution et perspectives : 
 

o Problème du colmatage des robinets vanne d'arrêt sous bouche à clé, des 
résidences secondaires : le problème a été résolu par les services techniques 
par la pose d’un système « maison » qui verrouille l’utilisation de l’eau sans 
avoir recours à la fermeture de la vanne d’arrêt évitant ainsi le colmatage des 
robinets ; 

o Pose de 4 compteurs divisionnaires de quartier. 
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  SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

INDICATEURS TECHNIQUES 

Le réseau  d'assainissement se compose de 10 514 ml de canalisations PVC  dont 3 
080 ml de refoulement. Il compte 9 postes de relevage dont 4 sont de type 
pneumatique. Les eaux usées sont acheminées par le poste de Kerabandu vers un 
décanteur-digesteur d'une capacité de 1500 EH. 
Les eaux sont ensuite stockées dans un bassin à marée avant d'être rejetée en mer, 
au nord de l'île, par le biais d'un émissaire, dans une zone à fort brassage. 
 
Décanteur (volume 32 m3, surface 24,5 m²) 
Digesteur (volume 140 m3) 
Bassin à marée (volume 230 m3) 
Vanne à marée à ouverture automatique – 2PM +2 
 
Nombre de foyers raccordés au réseau : 664 
Population sédentaire : 204 branchements soit 408 personnes ; 
Population saisonnière : 460 branchements soit 1380 personnes ; 
Gros collectifs raccordés : Auberge de Jeunesse ; Village vacances ; Terrain 
d’hébergement ; Ecole. 
Cubage facturé 2022 = 31.200 m3 
Nombre de foyers disposant d’un système d’assainissement non collectif : 46 
 

INDICATEURS FINANCIERS 

Modalités et évolution de la tarification : 
 
Tarification proportionnelle au volume correspondant soit en 2022 : 2,10 €/ m3 
 
Mesures de dégrèvement : 

o agriculteurs équipés d'un sous-compteur pour l'eau d'irrigation 
o fuites : en cas de fuite d’eau reconnue application de la législation en 

vigueur (L 2224-12-4 du CGCT) pour les particuliers. 
 
Éléments relatifs au prix du m3 d’eau et d’assainissement : 
 
Prix total au m3 = 4,66 € TTC pour la part variable dont : 
 

 service de l'eau = 2,40 € TTC  
décomposé comme suit : 

 eau  = 2,10 € 
 taxe / pollution = 0,30 € 

 service public assainissement = 2,26 € TTC 
   décomposé comme suit : 

 part communale = 2,10 € 
 modernisation des réseaux = 0,16 € 
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 Part fixe compteur = montant forfaitaire 44 € 

 
Exemple : Prix TTC pour 120 m3 : 603,20€ dont 288,00 € pour l’eau et 271,20 € pour 
l’assainissement. Soit un prix global au m3 de 5,03€. 

 
Les autres indicateurs financiers : 
 
Forfait pour raccordement au réseau d'assainissement : 900,00 €  (850,00 € en 
2021).  
 
Contrôle du raccordement à l'assainissement 200,00 € en 2022 
 
État de la dette : néant 
 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 

Résultats obtenus en épuration :  
 

Dates 
des analyses 

DBO5 
mg/l 

DCO 
mg/l 

MES 
mg/l 

NTK 
mg/l 

Pt 
mg/l 

06/07/2022  330 1 030 130 123 14,8 

16/08/2022  330 874 220 124 13,6 

 
La qualité physico-chimique de l’eau traitée est médiocre. Les abattements des 
différents paramètres sur le décanteur-digesteur sont faibles. Cependant, compte-
tenu de la capacité de dispersion du milieu récepteur, l’impact est considéré 
acceptable. 
 

GESTION DES BOUES DE LA STATION D’EPURATION 

La production de boues est estimée à 2,4 tonnes de MS (40 m³ de boues et une siccité 
de 6 %) contre 5,1 tonnes de MS en 2021, 3,3 tonnes de MS en 2020 et 3,9 tonnes de 
MS en 2019. Les boues digérées sont amenées sur la station de Saint Pol de Léon. 
Elles sont traitées par la SUEZ en charge de ce service par le Syndicat de l’Horn. La 
Commune assure le transport jusqu’à la station de Saint Pol de Léon. Le service est 
en place depuis mai 2013. 
 
DETAIL DES COUTS TTC (SUR LA BASE D’UNE MOYENNE MENSUELLE DE 5 M3) : 
 

o Transport et évacuation des boues vers la station aller/retour :     
91.45 €/mois 

o Traitement des boues à la station de St Pol de Léon :  102,25 €/mois  
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TRAVAUX RÉALISES EN 2022 
 
Réseaux : 
 

 Pas d’extension réalisée 
 
Branchements : 
 

 Nouveaux branchements : 1 
 
Investissements : 

 
 Études réglementaires dans le cadre de l’évolution de la station d’épuration, 
 Maîtrise d’œuvre pour la création de la nouvelle station d’épuration.  

 
 
Évolution et perspectives : 
 

 Poursuite des études réglementaires pour l’évolution de la station d’épuration, 
 Poursuite de la maîtrise d’œuvre pour la création de la nouvelle station 

d’épuration. 
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SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF (SPANC) 
 
Depuis le 1er janvier 2006, la Loi sur l’Eau a imposé aux collectivités de conduire un 
certain nombre de contrôles sur les installations d’assainissement autonome. 
Les objectifs de cette loi sont tout d’abord de prévenir tout risque sanitaire, mais aussi 
de limiter l’impact environnemental et participer ainsi à l’effort national de protection 
de la ressource en eau. 
 
La mise en place d’un SPANC permettra de mettre en place ces contrôles 
obligatoires. 
À cette fin, une étude a été menée par la Communauté des Communes du Pays 
Léonard en 2011 permettant de recenser les habitations non raccordées au réseau 
d'assainissement collectif, et de vérifier l'état de leur équipement individuel 
d'assainissement. 
 
L’objectif est de mettre en place un contrôle tous les 4 ans (assuré par Haut-Léon 
Communauté) qui est financé par une redevance payée par l’usager et de pouvoir 
planifier les travaux nécessaires pour le raccordement de certaines habitations. 
 
Sur les 46 installations contrôlées, 15 sont non acceptables et nécessitent 
d'importants travaux de mise en conformités. 8 sont conformes à la réglementation ; 
le reste, soit 23, sont acceptables avec pour certaines quelques travaux à préconiser. 
Plusieurs installations regroupées en hameau pourraient être raccordées à 
l'assainissement collectif ou à un assainissement semi-collectif. 
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ANNEXES 



QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

ZONE DE DISTRIBUTION : ÎLE DE BATZ
Conclusion sanitaire Indicateur global de qualité

B
A : Eau de bonne qualité

B : Eau sans risque pour la santé ayant fait
l'objet de non conformités limitées

C : Eau de qualité insuffisante ayant pu faire
l'objet de limitations de consommation

D : Eau de mauvaise qualité ayant pu faire
l'objet d'interdiction de consommation

2022

L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par
tous.
La présence d’ESA métolachlore dans la ressource a entrainé plusieurs
dépassements de la valeur réglementaire dans l’eau distribuée en
2022. A la lumière de nouvelles connaissances scientifiques, ce
métabolite de pesticides a été classé, par l’agence nationale de
sécurité sanitaire, non pertinent pour l’eau potable au cours de
l’année 2022 et ne sera plus pris en compte dans l’indicateur de
qualité.

Les éléments présentés dans ce document de synthèse sont issus des résultats d'analyses des 19 derniers prélèvements réalisés sur ce réseau, ayant porté sur
312 substances différentes.

Origine et gestion de l'eau

Votre réseau est alimenté par un captage :
PENHOAT. L'eau qui l'alimente est d'origine
superficielle.

Elle fait l'objet d'un traitement.

Votre réseau alimente 452 personnes de façon
permanente. Son exploitation est assurée par : «
MAIRIE DE ILE-DE-BATZ ».

Pour plus de renseignements, veuillez contacter le
responsable des installations : « MAIRIE DE
ILE-DE-BATZ »

Quelques conseils

Après quelques jours d'absence,
laissez couler l'eau quelques
minutes avant de la boire.

Pour éliminer le goût de chlore,
mettez une carafe ouverte au
réfrigérateur pendant quelques
heures.

Pour les usages courants, l'eau du
robinet ne nécessite pas de
traitement complémentaire. Si vous
possédez un système de traitement
de l'eau, entretenez-le
régulièrement.

Signalez à votre distributeur d'eau
(coordonnées sur la facture) les
changements de saveur ou de
couleur de l'eau distribuée.

Pour aller plus loin

Retrouver les résultats des analyses de
l'eau de votre commune sur le site
Internet : www.eaupotable.sante.gouv.fr

PARAMÈTRES D'INTÉRÊT POUR LA POTABILITÉ DE L'EAU

BACTÉRIOLOGIE A Très bonne qualité

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle
contamination des eaux par des bactéries
pathogènes. Absence exigée.

Nombre de prélèvements : 19
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0 n/100 ml

NITRATES A Bonne qualité

Eléments provenant des pratiques agricoles, des
rejets domestiques et industriels. Le maximum
réglementaire est 50 mg/L.

Nombre de prélèvements : 19
Valeur moyenne : 21,9 mg/L
Valeur maxi : 28 mg/L

PESTICIDES ET MÉTABOLITES
PERTINENTS B Dépassement ponctuel de la limite

réglementaire

Le terme "pesticides" regroupe plusieurs centaines
de substances différentes. Le maximum
réglementaire est 0,5 microgramme/L pour le total
des pesticides analysés et 0,1 microgramme/L pour
chaque substance. En-deçà de la valeur sanitaire
propre à chaque pesticide, l’eau peut être
consommée sans risque pour la santé.

Nombre de prélèvements : 13
Nombre de mesures : 1 563
Conformité : 92 %
Valeur maxi : 0,13 microgramme/L (esa
metolachlore)
Substance(s) non conforme(s) : esa
metolachlore

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DURETÉ Eau peu calcaire

Concentration en calcium et magnésium dans
l'eau exprimée en degré français. Il n'y a pas de
valeur de seuil réglementaire.

Nombre de prélèvements : 19
Valeur moyenne : 15,2 °f
Valeur maxi : 21 °f

CARBONE ORGANIQUE TOTAL Présence inférieure à la référence de qualité

Quantité de matière organique dans l'eau,
indiquant une insuffisance de traitement de l'eau
et,ou un risque de formation de produits
indésirables (THM) lors de la désinfection de l'eau.
Le maximum réglementaire est 2,0 mg/L.

Nombre de prélèvements : 14
Valeur moyenne : 0,666 mg(C)/L
Valeur maxi : 1,1 mg(C)/L

L'indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l'objet d'une limite de qualité. Il est égal à l'indicateur de qualité du paramètre
le plus déclassant. Les résultats du contrôle des paramètres de qualité liés aux canalisations ne sont pas pris en compte, dans la mesure où ils ne sont pas représentatifs de la
qualité de l'eau distribuée sur la zone concernée.

Édité le 11/10/2023

ARS BRETAGNE - Délégation départementale du Finistère - 5, venelle de Kergos
29324 Quimper cedex Courriel : ars-dd29-sante-environnement@ars.sante.fr

manuel.rich
Nouveau tampon
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UNITE DE GESTION ET D'EXPLOITATION : AC ILE-DE-BATZ
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Les données de ce rapport sont extraites du Systéme d'Information des Services Santé Environnement ( SISE-Eaux )
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Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)
AC ILE-DE-BATZ

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU

Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU

Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP)."

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :

 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites

Unité de distribution
Population
desservie

TTP (Nom de la station de traitement production) CAP et MCA (Nom de la ressource, captage et mélange de captages)

ÎLE DE BATZ 587

TTP GOASMOAL CAP GOASMOAL

ÎLE DE BATZ 587 TTP PILLION CAP JARLOTÎLE DE BATZ 587

TTP REST CAP PENHOAT

PERPER

Agence Régionale de Santé Bretagne - Délégation Départementale des Côtes d'Armor - Pôle Santé-environnement Alimentation UGE Page : 2/5



Contrôle sanitaire : liste des points de surveillance contrôlés par l'ARS   (avr. 2023)

Unité de distribution (UDI) : zone géographique appartenant à une même entité administrative (même maître d'ouvrage et même exploitant) et recevant une qualité d'eau homogène (continuité des tuyaux)

INS - Type - Code(PSV des UDI)Unité de distribution Commune du point de surveillance Nom du point de surveillance
U
D
I

ÎLE DE BATZ ILE-DE-BATZ BOURG ILE-DE-BATZ
0082  AC ILE-DE-BATZ

Agence Régionale de Santé Bretagne - Délégation Départementale du Finistère - Pôle Santé-environnement 

AC ILE-DE-BATZ

0082

Réseau de distribution : liste des Unités de Distribution d'eau (UDI)                          (avr. 2023)

Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une qualité d'eau homogène, les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

INS - Nom(Communes des UDI)
Population
desservie

Communes de l'UDI / quartiers

ÎLE DE BATZ (001038) 587 ILE-DE-BATZ / CENTRE

Agence Régionale de Santé Bretagne - Délégation Départementale du Finistère - Pôle Santé-environnement                                              INFORMATIONS UGE 12/04/2023



SYNTHESE STATISTIQUE des paramètres mesurés sur l'eau des UNITES DE DISTRIBUTION UDI-Page : 4/5

UDI001038
Page : -2 Bilan 2022 de        AC ILE-DE-BATZ ÎLE DE BATZ

Paramètres PARAM - Nom(Statistiques) Minimum Moyenne Maximum
Nombre total
d'analyses

Hors exigences
de qualité

Référence de qualité
mini - maxi

Limite de qualité
mini - maxi

0
CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES

Aspect (qualitatif) (-) 0,00 0,00 0,00 6

0
CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES

Couleur (qualitatif) (-) 0,00 0,00 0,00 6
0

CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES Odeur (qualitatif) (-) 0,00 0,00 0,00 6

0
CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES

Saveur (qualitatif) (-) 0,00 0,00 0,00 6

0 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL Température de l'eau (°C) 9,30 15,65 21,10 6 25,00

0 EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE pH (unité pH) 8,10 8,33 8,50 6 6,50 9,00

0
RESIDUEL TRAITEMENT DE

DESINFECTION

Chlore combiné (mg(Cl2)/L) 0,00 0,06 0,10 6

0
RESIDUEL TRAITEMENT DE

DESINFECTION
Chlore libre (mg(Cl2)/L) 0,11 0,35 0,60 60

RESIDUEL TRAITEMENT DE
DESINFECTION

Chlore total (mg(Cl2)/L) 0,13 0,40 0,66 6

1
PARAMETRES

MICROBIOLOGIQUES

Bact. aér. revivifiables à 22°-68h (n/mL) 0,00 - 6,00 6

1
PARAMETRES

MICROBIOLOGIQUES

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h (n/mL) 0,00 - 1,00 6

1
PARAMETRES

MICROBIOLOGIQUES

Bactéries coliformes /100ml-MS (n/(100mL)) 0,00 - 0,00 6 0,00
1

PARAMETRES
MICROBIOLOGIQUES Bact. et spores sulfito-rédu./100ml (n/(100mL)) 0,00 - 0,00 6 0,00

1
PARAMETRES

MICROBIOLOGIQUES

Entérocoques /100ml-MS (n/(100mL)) 0,00 - 0,00 6 0,00

1
PARAMETRES

MICROBIOLOGIQUES

Escherichia coli /100ml - MF (n/(100mL)) 0,00 - 0,00 6 0,00

2
CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES

Coloration (mg(Pt)/L) 0,00 0,00 0,00 6 15,00
2

CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES Turbidité néphélométrique NFU (NFU) 0,10 0,13 0,19 6 2,00

2
COMPOSES

ORGANOHALOGENES VOLATILS
Chlorure de vinyl monomère (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,50

2 EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH (unité pH) 8,20 8,33 8,50 6 6,50 9,00

2 EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Titre alcalimétrique complet (°f) 5,50 8,43 10,80 6

2 EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Titre alcalimétrique (°f) 0,00 0,10 0,30 6

2 EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Titre hydrotimétrique (°f) 12,00 15,67 19,00 6

2 FER ET MANGANESE Fer total (µg/L) 0,00 13,83 37,00 6 200,00

2
HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES

AROMATIQU

Benzo(a)pyrène * (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,01

2
HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES

AROMATIQU

Benzo(b)fluoranthène (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,10

2
HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES

AROMATIQU

Benzo(g,h,i)pérylène (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,10
2

HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES
AROMATIQU Benzo(k)fluoranthène (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,10

2
HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES

AROMATIQU

Hydrocarbures polycycliques aromatiques (4 substances) (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,10

2
HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES

AROMATIQU

Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 0,10

2 MINERALISATION Conductivité à 25°C (µS/cm) 347,00 422,67 521,00 6 200,00 1 100,00

2
OLIGO-ELEMENTS ET
MICROPOLLUANTS M.

Aluminium total µg/l (µg/L) 20,00 39,33 59,00 6 200,00
2

OLIGO-ELEMENTS ET
MICROPOLLUANTS M.

Antimoine (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 10,00

-
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SYNTHESE STATISTIQUE des paramètres mesurés sur l'eau des UNITES DE DISTRIBUTION UDI-Page : 5/5

Page : -1 Bilan 2022 de        AC ILE-DE-BATZ ÎLE DE BATZ

Paramètres PARAM - Nom(Statistiques) Minimum Moyenne Maximum
Nombre total
d'analyses

Hors exigences
de qualité

Référence de qualité
mini - maxi

Limite de qualité
mini - maxi

2
OLIGO-ELEMENTS ET
MICROPOLLUANTS M.

Cadmium (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 5,00
2

OLIGO-ELEMENTS ET
MICROPOLLUANTS M. Chrome total (µg/L) 0,00 0,00 0,00 1 50,00

2
OXYGENE ET MATIERES

ORGANIQUES
Carbone organique total (mg(C)/L) 0,67 0,67 0,67 1 2,00

2
PARAMETRES AZOTES ET

PHOSPHORES

Ammonium (en NH4) (mg/L) 0,00 0,00 0,00 6 0,10

2
PARAMETRES AZOTES ET

PHOSPHORES

Nitrates/50 + Nitrites/3 (mg/L) 0,32 0,41 0,54 6 1,00
2

PARAMETRES AZOTES ET
PHOSPHORES Nitrates (en NO3) (mg/L) 16,00 20,67 27,00 6 50,00

2
PARAMETRES AZOTES ET

PHOSPHORES

Nitrites (en NO2) (mg/L) 0,00 0,00 0,00 6 0,50

2
SOUS-PRODUIT DE

DESINFECTION

Bromoforme (µg/L) 12,50 12,50 12,50 1 100,00

2
SOUS-PRODUIT DE

DESINFECTION

Chlorodibromométhane (µg/L) 18,00 18,00 18,00 1 100,00

2
SOUS-PRODUIT DE

DESINFECTION
Chloroforme (µg/L) 3,15 3,15 3,15 1 100,002

SOUS-PRODUIT DE
DESINFECTION

Dichloromonobromométhane (µg/L) 9,18 9,18 9,18 1 100,00

2
SOUS-PRODUIT DE

DESINFECTION

Trihalométhanes (4 substances) (µg/L) 42,83 42,83 42,83 1 100,00

Taux de conformité des prélèvements par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie et les paramètres physico-chimiques

Paramètres microbiologiques Paramètres physico-chimiques

Nombre total de
prélèvements

Nombre de prélèvements
non conformes

Taux de conformité
Nombre total de

prélèvements
Nombre de prélèvements

non conformes
Taux de conformité

6,00 100,00 % 6,00 100,00 %
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02900235118

RESULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE
DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ILE-DE-BATZ

0000001398

Service émetteur : Délégation Départementale du Finistère
Département Santé-environnement

Date : Quimper, le 1 mars 2022

AC ILE-DE-BATZ_ (0082) 

Prélèvement
Installation

Point de surveillance

Localisation exacte

Type     Code                 Nom
           02900235118
 UDI    001038    BATZ_

  P 0000001398T  BOURG ILE-DE-BATZ

 Port

Prélevé le : mercredi 02 février 2022 à 09h15

par : Y. FOUASSON

Type visite : D1

Motif : CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION
DE L’ARS

Désinfection Flambage

Mesures in situ : Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH 8,5 unité pH 6,50 9,00

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION

Chlore combiné 0 mg(Cl2)/L

Chlore libre 0,35 mg(Cl2)/L

Chlore total 0,36 mg(Cl2)/L

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'eau 9,8 °C 25,00

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Aspect (qualitatif) 0

Couleur (qualitatif) 0

Odeur (qualitatif) 0

Saveur (qualitatif) 0

00235118ANALYSE PAR : LABOCEA - Site de Plouzané           2901

(120 avenue Alexis de Rochon, Technopôle de Brest-Iroise - CS 10052, 29280 PLOUZANE     Tél : 02 98 34 11 00)

Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00250826)           Dossier : 220201010092011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration <5 mg(Pt)/L 15,00

Turbidité néphélométrique NFU 0,12 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h PRESENCE n/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h 0 n/mL

Bactéries coliformes /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml 0 n/(100mL) 0

Entérocoques /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF 0 n/(100mL) 0

MINERALISATION

Conductivité à 25°C 376 µS/cm 200,00 1100,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
pH 8,3 unité pH 6,50 9,00

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00250826)           Dossier : 220201010092011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Titre alcalimétrique 0 °f

Titre alcalimétrique complet 6 °f

Titre hydrotimétrique 14 °f

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,05 mg/L 0,10

Nitrates/50 + Nitrites/3 0,54 mg/L 1,00

Nitrates (en NO3) 27 mg/L 50,00

Nitrites (en NO2) <0,01 mg/L 0,50

FER ET MANGANESE
Fer total 17 µg/L 200,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Aluminium total µg/l 27 µg/L 200,00

(1) Les limites de qualité réglementaires sont fixées pour des paramètres dont la présence dans l'eau est susceptible de générer des risques immédiats ou à plus long terme
pour la santé du consommateur. Elles concernent aussi bien des paramètres microbiologiques que chimiques.
(2) Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la
santé des personnes.



00235118

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement 00235118)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Pour le directeur départemental,
 et par délégation,

Le responsable du département santé-environnement,

Julien CHARBONNEL

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


02900236830

RESULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE
DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ILE-DE-BATZ

0000001398

Service émetteur : Délégation Départementale du Finistère
Département Santé-environnement

Date : Quimper, le 30 mai 2022

AC ILE-DE-BATZ_ (0082) 

Prélèvement
Installation

Point de surveillance

Localisation exacte

Type     Code                 Nom
           02900236830
 UDI    001038    BATZ_

  P 0000001398T  BOURG ILE-DE-BATZ

  LE RHU

Prélevé le : lundi 02 mai 2022 à 12h25

par : Y. FOUASSON

Type visite : D2

Motif : CONTRÔLE SANITAIRE PLOMB, CUIVRE ET
NICKEL DANS LES EDCH

Désinfection Non

Mesures in situ : Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

00236830ANALYSE PAR : LABOCEA - Site de Plouzané           2901

(120 avenue Alexis de Rochon, Technopôle de Brest-Iroise - CS 10052, 29280 PLOUZANE     Tél : 02 98 34 11 00)

Type d'analyse : D2MTX  (Code SISE : 00252538)           Dossier : 220502040931011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Cuivre 0,009 mg/L 2,00 1,00

Nickel 1 µg/L 20,00

Plomb <0,4 µg/L 10,00

(1) Les limites de qualité réglementaires sont fixées pour des paramètres dont la présence dans l'eau est susceptible de générer des risques immédiats ou à plus long terme
pour la santé du consommateur. Elles concernent aussi bien des paramètres microbiologiques que chimiques.
(2) Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la
santé des personnes.



00236830

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement 00236830)

Eau prélevée conforme aux limites de qualité au moment du  prélèvement. Ces teneurs en plomb, en cuivre et en nickel ne valent que
pour le point d'utilisation où elles ont été effectivement mesurées. Compte tenu de l'influence du réseau de distribution d'eau (réseau
intérieur et éventuellement branchement public) sur la dissolution des métaux, ces valeurs ne sont pas représentatives de la qualité de
l'eau pour l'ensemble des consommateurs.

Pour le directeur départemental,
 et par délégation,

Le responsable du département santé-environnement,

Julien CHARBONNEL

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


02900237277

RESULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE
DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ILE-DE-BATZ

0000001398

Service émetteur : Délégation Départementale du Finistère
Département Santé-environnement

Date : Quimper, le 14 juin 2022

AC ILE-DE-BATZ_ (0082) 

Prélèvement
Installation

Point de surveillance

Localisation exacte

Type     Code                 Nom
           02900237277
 UDI    001038    BATZ_

  P 0000001398T  BOURG ILE-DE-BATZ

   LE RHU

Prélevé le : lundi 02 mai 2022 à 12h30

par : Y. FOUASSON

Type visite : D2

Motif : CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION
DE L’ARS

Désinfection Flambage

Mesures in situ : Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH 8,4 unité pH 6,50 9,00

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION

Chlore combiné 0,1 mg(Cl2)/L

Chlore libre 0,25 mg(Cl2)/L

Chlore total 0,3 mg(Cl2)/L

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'eau 15 °C 25,00

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Aspect (qualitatif) 0

Couleur (qualitatif) 0

Odeur (qualitatif) 0

Saveur (qualitatif) 0

00237277ANALYSE PAR : LABOCEA - Site de Plouzané           2901

(120 avenue Alexis de Rochon, Technopôle de Brest-Iroise - CS 10052, 29280 PLOUZANE     Tél : 02 98 34 11 00)

Type d'analyse : D2  (Code SISE : 00252985)           Dossier : 220502040930011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration <5 mg(Pt)/L 15,00

Turbidité néphélométrique NFU 0,14 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h 0 n/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h 0 n/mL

Bactéries coliformes /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml 0 n/(100mL) 0

Entérocoques /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF 0 n/(100mL) 0

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

Carbone organique total 0,67 mg(C)/L 2,00

MINERALISATION
Conductivité à 25°C 347 µS/cm 200,00 1100,00

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


Type d'analyse : D2  (Code SISE : 00252985)           Dossier : 220502040930011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH 8,3 unité pH 6,50 9,00

Titre alcalimétrique 0,1 °f

Titre alcalimétrique complet 5,5 °f

Titre hydrotimétrique 12 °f

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,05 mg/L 0,10

Nitrates/50 + Nitrites/3 0,52 mg/L 1,00

Nitrates (en NO3) 26 mg/L 50,00

Nitrites (en NO2) <0,01 mg/L 0,50

FER ET MANGANESE
Fer total 37 µg/L 200,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Aluminium total µg/l 32 µg/L 200,00

Antimoine <0,5 µg/L 5,00

Cadmium <0,1 µg/L 5,00

Chrome total <1 µg/L 50,00

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Chlorure de vinyl monomère <0,1 µg/L 0,50

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION
Bromoforme 12,5 µg/L 100,00

Chlorodibromométhane 18 µg/L 100,00

Chloroforme 3,15 µg/L 100,00

Dichloromonobromométhane 9,18 µg/L 100,00

Trihalométhanes (4 substances) 42,83 µg/L 100,00

HYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQU

Benzo(a)pyrène * <0,005 µg/L 0,01

Benzo(b)fluoranthène <0,010 µg/L 0,10

Benzo(g,h,i)pérylène <0,005 µg/L 0,10

Benzo(k)fluoranthène <0,005 µg/L 0,10

Hydrocarbures polycycliques aromatiques (4 substances) <SEUIL µg/L 0,10

Indéno(1,2,3-cd)pyrène <0,005 µg/L 0,10

(1) Les limites de qualité réglementaires sont fixées pour des paramètres dont la présence dans l'eau est susceptible de générer des risques immédiats ou à plus long terme
pour la santé du consommateur. Elles concernent aussi bien des paramètres microbiologiques que chimiques.
(2) Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la
santé des personnes.



00237277

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement 00237277)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Pour le directeur départemental,
 et par délégation,

Le responsable du département santé-environnement,

Julien CHARBONNEL

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


02900239743

RESULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE
DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ILE-DE-BATZ

0000001398

Service émetteur : Délégation Départementale du Finistère
Département Santé-environnement

Date : Quimper, le 12 septembre 2022

AC ILE-DE-BATZ_ (0082) 

Prélèvement
Installation

Point de surveillance

Localisation exacte

Type     Code                 Nom
           02900239743
 UDI    001038    BATZ_

  P 0000001398T  BOURG ILE-DE-BATZ

 Jardin colonial

Prélevé le : lundi 08 août 2022 à 12h00

par : L PAUGAM

Type visite : D1

Motif : CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION
DE L’ARS

Désinfection Flambage

Mesures in situ : Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH 8,1 unité pH 6,50 9,00

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION

Chlore combiné 0,1 mg(Cl2)/L

Chlore libre 0,6 mg(Cl2)/L

Chlore total 0,66 mg(Cl2)/L

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'eau 21,1 °C 25,00

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Aspect (qualitatif) 0

Couleur (qualitatif) 0

Odeur (qualitatif) 0

Saveur (qualitatif) 0

00239743ANALYSE PAR : LABOCEA - Site de Plouzané           2901

(120 avenue Alexis de Rochon, Technopôle de Brest-Iroise - CS 10052, 29280 PLOUZANE     Tél : 02 98 34 11 00)

Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00255451)           Dossier : 220804070951011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration <5 mg(Pt)/L 15,00

Turbidité néphélométrique NFU 0,1 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h PRESENCE n/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h 1 n/mL

Bactéries coliformes /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml 0 n/(100mL) 0

Entérocoques /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF 0 n/(100mL) 0

MINERALISATION

Conductivité à 25°C 421 µS/cm 200,00 1100,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
pH 8,2 unité pH 6,50 9,00

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00255451)           Dossier : 220804070951011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Titre alcalimétrique 0 °f

Titre alcalimétrique complet 10,8 °f

Titre hydrotimétrique 16 °f

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,05 mg/L 0,10

Nitrates/50 + Nitrites/3 0,36 mg/L 1,00

Nitrates (en NO3) 18 mg/L 50,00

Nitrites (en NO2) <0,01 mg/L 0,50

FER ET MANGANESE
Fer total <5 µg/L 200,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Aluminium total µg/l 41 µg/L 200,00

(1) Les limites de qualité réglementaires sont fixées pour des paramètres dont la présence dans l'eau est susceptible de générer des risques immédiats ou à plus long terme
pour la santé du consommateur. Elles concernent aussi bien des paramètres microbiologiques que chimiques.
(2) Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la
santé des personnes.

PRESENCE
00239743

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement 00239743)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. A noter toutefois des
teneurs excessives en chlore.

Pour le directeur départemental,
 et par délégation,

Le responsable du département santé-environnement,

Julien CHARBONNEL

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


02900240746

RESULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE
DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ILE-DE-BATZ

0000001398

Service émetteur : Délégation Départementale du Finistère
Département Santé-environnement

Date : Quimper, le 3 novembre 2022

AC ILE-DE-BATZ_ (0082) 

Prélèvement
Installation

Point de surveillance

Localisation exacte

Type     Code                 Nom
           02900240746
 UDI    001038    BATZ_

  P 0000001398T  BOURG ILE-DE-BATZ

 Cantine Scolaire

Prélevé le : lundi 10 octobre 2022 à 10h03

par : P. RIOU

Type visite : D1

Motif : CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION
DE L’ARS

Désinfection Flambage

Mesures in situ : Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH 8,4 unité pH 6,50 9,00

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION

Chlore combiné 0,05 mg(Cl2)/L

Chlore libre 0,41 mg(Cl2)/L

Chlore total 0,46 mg(Cl2)/L

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'eau 17,9 °C 25,00

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Aspect (qualitatif) 0

Couleur (qualitatif) 0

Odeur (qualitatif) 0

Saveur (qualitatif) 0

00240746ANALYSE PAR : LABOCEA - Site de Plouzané           2901

(120 avenue Alexis de Rochon, Technopôle de Brest-Iroise - CS 10052, 29280 PLOUZANE     Tél : 02 98 34 11 00)

Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00256452)           Dossier : 221007090471011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration <5 mg(Pt)/L 15,00

Turbidité néphélométrique NFU 0,19 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h 6 n/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h 1 n/mL

Bactéries coliformes /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml 0 n/(100mL) 0

Entérocoques /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF 0 n/(100mL) 0

MINERALISATION

Conductivité à 25°C 468 µS/cm 200,00 1100,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
pH 8,5 unité pH 6,50 9,00

Délégation départementale du Finistère
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Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00256452)           Dossier : 221007090471011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Titre alcalimétrique 0,3 °f

Titre alcalimétrique complet 10,7 °f

Titre hydrotimétrique 18 °f

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,01 mg/L 0,10

Nitrates/50 + Nitrites/3 0,42 mg/L 1,00

Nitrates (en NO3) 21 mg/L 50,00

Nitrites (en NO2) <0,01 mg/L 0,50

FER ET MANGANESE
Fer total 17 µg/L 200,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Aluminium total µg/l 57 µg/L 200,00

(1) Les limites de qualité réglementaires sont fixées pour des paramètres dont la présence dans l'eau est susceptible de générer des risques immédiats ou à plus long terme
pour la santé du consommateur. Elles concernent aussi bien des paramètres microbiologiques que chimiques.
(2) Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la
santé des personnes.

3
00240746

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement 00240746)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Pour le directeur départemental,
 et par délégation,

Le responsable du département santé-environnement,

Julien CHARBONNEL

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr


02900241810

RESULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE
DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ILE-DE-BATZ

0000001398

Service émetteur : Délégation Départementale du Finistère
Département Santé-environnement

Date : Quimper, le 22 décembre 2022

AC ILE-DE-BATZ_ (0082) 

Prélèvement
Installation

Point de surveillance

Localisation exacte

Type     Code                 Nom
           02900241810
 UDI    001038    BATZ_

  P 0000001398T  BOURG ILE-DE-BATZ

 Port

Prélevé le : jeudi 08 décembre 2022 à 12h00

par : Y. FOUASSON

Type visite : D1

Motif : CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION
DE L’ARS

Désinfection Désinfection sans flambage

Mesures in situ : Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH 8,3 unité pH 6,50 9,00

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION

Chlore combiné <0,05 mg(Cl2)/L

Chlore libre 0,11 mg(Cl2)/L

Chlore total 0,13 mg(Cl2)/L

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

Température de l'eau 9,3 °C 25,00

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Aspect (qualitatif) 0

Couleur (qualitatif) 0

Odeur (qualitatif) 0

Saveur (qualitatif) 0

00241810ANALYSE PAR : LABOCEA - Site de Plouzané           2901

(120 avenue Alexis de Rochon, Technopôle de Brest-Iroise - CS 10052, 29280 PLOUZANE     Tél : 02 98 34 11 00)

Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00257515)           Dossier : 221207110889011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration <5 mg(Pt)/L 15,00

Turbidité néphélométrique NFU 0,11 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h PRESENCE n/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h 0 n/mL

Bactéries coliformes /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml 0 n/(100mL) 0

Entérocoques /100ml-MS 0 n/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF 0 n/(100mL) 0

MINERALISATION

Conductivité à 25°C 521 µS/cm 200,00 1100,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
pH 8,4 unité pH 6,50 9,00

Délégation départementale du Finistère
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Type d'analyse : D1  (Code SISE : 00257515)           Dossier : 221207110889011 Limites de qualité (1) Références de qualité (2)

Résultats inférieure supérieure inférieure supérieure

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Titre alcalimétrique 0,1 °f

Titre alcalimétrique complet 8,3 °f

Titre hydrotimétrique 19 °f

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,01 mg/L 0,10

Nitrates/50 + Nitrites/3 0,32 mg/L 1,00

Nitrates (en NO3) 16 mg/L 50,00

Nitrites (en NO2) <0,01 mg/L 0,50

FER ET MANGANESE
Fer total <5 µg/L 200,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Aluminium total µg/l 20 µg/L 200,00

(1) Les limites de qualité réglementaires sont fixées pour des paramètres dont la présence dans l'eau est susceptible de générer des risques immédiats ou à plus long terme
pour la santé du consommateur. Elles concernent aussi bien des paramètres microbiologiques que chimiques.
(2) Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la
santé des personnes.



00241810

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement 00241810)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Pour le directeur départemental,
 et par délégation,

Le responsable du département santé-environnement,

Julien CHARBONNEL

Délégation départementale du Finistère

5, venelle de Kergos - 29324 QUIMPER CEDEX

 www.ars.bretagne.sante.fr
Téléphone : 02 98 64 50 50

http://www.ars.bretagne.sante.fr






 

 

Île de Batz 

 
 

Service de l'Eau et de l'Assainissement 
 
 
 

Données techniques sur l'assainissement collectif  
 

Station de traitement des eaux usées  
et  

postes de relèvements 

 
 
 
 

 
 

 



 

 

Station de traitement des eaux usées 

 

 
 

Type : Décanteur digesteur 
 
Année de construction : 1995 
Cuve conique en béton, enterrée. 
Diamètre :7,6 m 
Profondeur : 9,8 m 
Décanteur :  
 Volume : 32 m3 
 Surface : 24,5 m² 
 Vitesse ascensionnelle en décantation 
  dimensionnement < 1,15 m/h 
  - sur le débit moyen journalier (96 m3/24) 0,16 m/h 
  - sur le débit de pointe horaire (9,3 m3/h) 0,38 m/h 
  - sur le débit de pompage (50m3/h) 2,04 m/h 
 Temps de séjour 
  dimensionnement 0,9 h pour une heure préconisée 
  - sur le débit moyen journalier : 8 h 
  - sur le débit de pointe horaire : 2,6 h 
Digesteur : 
 Volume : 140 m3 
 
Bassin à marée : 
Cuve cylindrique en béton, enterrée. 
Diamètre : 10,00 m 



 

 

Profondeur : 4,10 m 
Volume : 225 m3 
Vanne à marée à ouverture contrôlée par logiciel à mise à jour annuelle.  
 Ouverture – 2 PM + 2 
 
Dégrilleur : 
Type : 
peigne fixe à dents inox 
Nettoyage manuel régulier 
 
Agitateur : 
5 minutes par heure 
remplacé en 2016 
 
 
 
  
Réseau gravitaire :  
Longueur : 7 434 ml 
Diamètre canalisation : 200 mm 
 
Réseau refoulement : 
 Longueur : 3 080 ml 
 Diamètre canalisation : de 150 à 90 mm 



 

 

Station de traitement des eaux usées 

 



 

Direction de 
l’Aménagement, de l’Eau, 
de l’Environnement et du 

Logement 
Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

FICHE DE CONTROLE 
AUTOSURVEILLANCE 

RESEAUX 

PR Embarcadère + 
AS.docx-01 

 

PR Embarcadère + AS.docx 1/4 Février 2017 

Système de traitement :  

Nom du poste :     Poste de l’Embarcadère Commune d’implantation : Ile de Batz 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements 
raccordés : 

 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre : cm 

- Surface :           m2 

- Fond : ☐ Plat     ☐Conique 

- Matériaux :  

- Bâche de sécurité : ☐ Oui      ☒Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : 

☐ Oui      ☐ Non  
Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui      ☐Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque :  

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire   ☐ sonde   

- Panier dégrilleur en place : ☒ Oui     ☐ Non 
- Prise 220 V : ☒Oui       Non 
- Présence d’un point d’eau : ☒Oui      ☐ Non 
- Présence d’une potence de levage : ☐Oui      ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☒Oui      ☐ Non 
- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes 
vers la bâche : 

☐Oui     ☐ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☐ Oui ☐Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐Oui ☐ Non - Trop-plein de poste : ☐Oui ☒ Non 

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☐Oui ☒ Non  

- Traitement H2S : ☐Oui ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐Oui ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐Oui ☐ Non Barreaux fixes : ☐Oui ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐Oui ☒ Non  



 

Direction de 
l’Aménagement, de l’Eau, 
de l’Environnement et du 

Logement 
Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

FICHE DE CONTROLE 
AUTOSURVEILLANCE 

RESEAUX 

PR Embarcadère + 
AS.docx-01 

 

PR Embarcadère + AS.docx 2/4 Février 2017 

 

Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐Oui ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐Oui ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒Oui ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :          Oui            Non 

- Temps de marche des pompes Nappe basse sec :   
Poste sensible à la pluie :    ☐Oui ☐ Non 

Poste sensible aux nappes : ☐Oui ☐ Non 

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 
 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance :  ☒Oui        ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐Oui        ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui       ☐ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐Oui        ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Détection de surverse du trop-plein : ☐Oui        ☒ Non 
Type :  

Marque :  

- Mesure de débit sur trop plein : Oui        ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Formule de calcul hauteur débit : 

 

- Zone morte (caractéristiques du 
matériel) : 

 
 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐Oui        ☒ Non - Procédure de contrôle interne : ☐Oui     ☒ Non 

Présence d’un trop-plein :         ☐ Oui           ☒ Non 

-  Hauteur du trop-plein : 

          m 

vis-à-vis du point 

de repère : 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation amont lors de déversements : Oui        Non 

- Point de déversement : ☒ Direct au milieu naturel (à préciser) : plage (marré basse) 

☐ Voirie                  ☐ Autres : 

- Point réglementaire : ☐ A 1           ☒ R1 

☐ Autre :  
- Localisation : 

☐ Poste de relèvement 

☒ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐Oui ☐ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐Oui ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui ☒ Non 

  



 

Direction de 
l’Aménagement, de l’Eau, 
de l’Environnement et du 

Logement 
Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

FICHE DE CONTROLE 
AUTOSURVEILLANCE 

RESEAUX 

PR Embarcadère + 
AS.docx-01 

 

PR Embarcadère + AS.docx 3/4 Février 2017 

Contrôle détection de temps de surverse :   ☒ Concerné          ☐ Non concerné 

- Détection de la surverse : ☐Oui      ☒ Non 
Observation : 

 

- Calage du zéro : Référence de mise en place : 

Référence mesurée :  

- Acquisition des données : Temps mesuré : 

Temps affiché : 

Capacité de la mémoire : 

Mesure de débit sur trop plein : ☐ Concerné            ☒ Non concerné 

Voir tableau et graphique de contrôle page suivante 

Observations lors du contrôle : 

- Positionnement de la sonde :  - Type de Sonde :  

- Positionnement par rapport à l’arase du trop-plein :  ☐ Correct  ☐ Incorrect 

- Exposition de la sonde aux flottants et fillasses : ☐Oui      ☐ Non 

- Propreté lors du contrôle : ☐Oui      ☐ Non 

- Déversement lors du contrôle : ☐Oui    ☐ Non - Présence de traces de mise en charge : ☐Oui    ☐ Non 

- Observations : 

 

Observations générales : 

RAS 

  



 

Direction de 
l’Aménagement, de l’Eau, 
de l’Environnement et du 

Logement 
Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

FICHE DE CONTROLE 
AUTOSURVEILLANCE 

RESEAUX 

PR Embarcadère + 
AS.docx-01 

 

PR Embarcadère + AS.docx 4/4 Février 2017 

Photos complémentaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

Direction de 
l’Aménagement, de l’Eau, 
de l’Environnement et du 

Logement 
Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

FICHE DE CONTROLE 
AUTOSURVEILLANCE 

RESEAUX 

PR Pors Eog + 
AS.docx-01 

 

PR Pors Eog + AS.docx 1/4 Février 2017 

Système de traitement :  

Nom du poste :     Poste An Eog Commune d’implantation : Ile de Batz 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements 
raccordés : 

 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre : cm 

- Surface :           m2 

- Fond : ☐ Plat     ☐Conique 

- Matériaux :  

- Bâche de sécurité : ☐ Oui      ☒Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : 

☐ Oui      ☐ Non  
Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui      ☐Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque :  

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire   ☐ sonde   

- Panier dégrilleur en place : ☒ Oui     ☐ Non 
- Prise 220 V : ☒Oui       Non 
- Présence d’un point d’eau : ☒Oui      ☐ Non 
- Présence d’une potence de levage : ☐Oui      ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☒Oui      ☐ Non 
- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes 
vers la bâche : 

☐Oui     ☐ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☐ Oui ☐Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐Oui ☐ Non - Trop-plein de poste : ☐Oui ☒ Non 

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☐Oui ☒ Non  

- Traitement H2S : ☐Oui ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐Oui ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐Oui ☐ Non Barreaux fixes : ☐Oui ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐Oui ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐Oui ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐Oui ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒Oui ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :          Oui            Non 

- Temps de marche des pompes Nappe basse sec :   
Poste sensible à la pluie :    ☐Oui ☐ Non 

Poste sensible aux nappes : ☐Oui ☐ Non 

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 
 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance :  ☒Oui        ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐Oui        ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui       ☐ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐Oui        ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Détection de surverse du trop-plein : ☐Oui        ☒ Non 
Type :  

Marque :  

- Mesure de débit sur trop plein : Oui        ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Formule de calcul hauteur débit : 

 

- Zone morte (caractéristiques du 
matériel) : 

 
 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐Oui        ☒ Non - Procédure de contrôle interne : ☐Oui     ☒ Non 

Présence d’un trop-plein :         ☐ Oui           ☒ Non 

-  Hauteur du trop-plein : 

          m 

vis-à-vis du point 

de repère : 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation amont lors de déversements : Oui        Non 

- Point de déversement : ☒ Direct au milieu naturel (à préciser) : plage (marré basse) 

☐ Voirie                  ☐ Autres : 

- Point réglementaire : ☐ A 1           ☒ R1 

☐ Autre :  
- Localisation : 

☐ Poste de relèvement 

☒ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐Oui ☐ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐Oui ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui ☒ Non 
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Contrôle détection de temps de surverse :   ☒ Concerné          ☐ Non concerné 

- Détection de la surverse : ☐Oui      ☒ Non 
Observation : 

 

- Calage du zéro : Référence de mise en place : 

Référence mesurée :  

- Acquisition des données : Temps mesuré : 

Temps affiché : 

Capacité de la mémoire : 

Mesure de débit sur trop plein : ☐ Concerné            ☒ Non concerné 

Voir tableau et graphique de contrôle page suivante 

Observations lors du contrôle : 

- Positionnement de la sonde :  - Type de Sonde :  

- Positionnement par rapport à l’arase du trop-plein :  ☐ Correct  ☐ Incorrect 

- Exposition de la sonde aux flottants et fillasses : ☐Oui      ☐ Non 

- Propreté lors du contrôle : ☐Oui      ☐ Non 

- Déversement lors du contrôle : ☐Oui    ☐ Non - Présence de traces de mise en charge : ☐Oui    ☐ Non 

- Observations : 

 

Observations générales : 

RAS 
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Photos complémentaires : 
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Système de traitement :  

Nom du poste :     Poste Pors Kernoc Commune d’implantation : Ile de Batz 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements 
raccordés : 

 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre : cm 

- Surface :           m2 

- Fond : ☐ Plat     ☐Conique 

- Matériaux :  

- Bâche de sécurité : ☐ Oui      ☒Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : 

☐ Oui      ☐ Non  
Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui      ☐Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque :  

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire   ☐ sonde   

- Panier dégrilleur en place : ☒ Oui     ☐ Non 
- Prise 220 V : ☒Oui       Non 
- Présence d’un point d’eau : ☒Oui      ☐ Non 
- Présence d’une potence de levage : ☐Oui      ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☒Oui      ☐ Non 
- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes 
vers la bâche : 

☐Oui     ☐ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☐ Oui ☐Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐Oui ☐ Non - Trop-plein de poste : ☐Oui ☒ Non 

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☐Oui ☒ Non  

- Traitement H2S : ☐Oui ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐Oui ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐Oui ☐ Non Barreaux fixes : ☐Oui ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐Oui ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐Oui ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐Oui ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒Oui ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :          Oui            Non 

- Temps de marche des pompes Nappe basse sec :   
Poste sensible à la pluie :    ☐Oui ☐ Non 

Poste sensible aux nappes : ☐Oui ☐ Non 

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 
 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance :  ☒Oui        ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐Oui        ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui       ☐ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐Oui        ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Détection de surverse du trop-plein : ☐Oui        ☒ Non 
Type :  

Marque :  

- Mesure de débit sur trop plein : Oui        ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Formule de calcul hauteur débit : 

 

- Zone morte (caractéristiques du 
matériel) : 

 
 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐Oui        ☒ Non - Procédure de contrôle interne : ☐Oui     ☒ Non 

Présence d’un trop-plein :         ☐ Oui           ☒ Non 

-  Hauteur du trop-plein : 

          m 

vis-à-vis du point 

de repère : 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation amont lors de déversements : Oui        Non 

- Point de déversement : ☒ Direct au milieu naturel (à préciser) : plage (marré basse) 

☐ Voirie                  ☐ Autres : 

- Point réglementaire : ☐ A 1           ☒ R1 

☐ Autre :  
- Localisation : 

☐ Poste de relèvement 

☒ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐Oui ☐ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐Oui ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui ☒ Non 
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Contrôle détection de temps de surverse :   ☒ Concerné          ☐ Non concerné 

- Détection de la surverse : ☐Oui      ☒ Non 
Observation : 

 

- Calage du zéro : Référence de mise en place : 

Référence mesurée :  

- Acquisition des données : Temps mesuré : 

Temps affiché : 

Capacité de la mémoire : 

Mesure de débit sur trop plein : ☐ Concerné            ☒ Non concerné 

Voir tableau et graphique de contrôle page suivante 

Observations lors du contrôle : 

- Positionnement de la sonde :  - Type de Sonde :  

- Positionnement par rapport à l’arase du trop-plein :  ☐ Correct  ☐ Incorrect 

- Exposition de la sonde aux flottants et fillasses : ☐Oui      ☐ Non 

- Propreté lors du contrôle : ☐Oui      ☐ Non 

- Déversement lors du contrôle : ☐Oui    ☐ Non - Présence de traces de mise en charge : ☐Oui    ☐ Non 

- Observations : 

 

Observations générales : 

RAS 
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Photos complémentaires : 
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Date : 08/07/20 

Système de traitement : Ile de Batz 

Nom du poste :     PR Leien - Trop-plein de poste : ☒ Oui   ☐ Non 

Poste relié à la station d’épuration de : Ile de Batz 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements raccordés : 10 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre :                       m 

- Surface :                       m2 

- Fond : Plat 

- Matériaux : Béton 

- Bâche de sécurité : ☐ Oui     ☒ Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : ☐ Oui     ☒ Non  

Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui     ☒ Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque : FLYGT 

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire    ☐ Sonde ultrason    ☐ Piézo      ☐ Radar 

- Panier dégrilleur en place : ☒ Oui    ☐ Non 

- Prise 220 V : ☐ Oui    ☒ Non 

- Présence d’un point d’eau : ☒ Oui    ☐ Non 

- Présence d’une potence de levage : ☐ Oui    ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☐ Oui    ☒ Non 

- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes vers la bâche :  Oui      ☒ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui     ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☐ Oui     ☒ Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐ Oui     ☒ Non  

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☒ Oui     ☐ Non  

- Traitement H2S : ☐ Oui     ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐ Oui     ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐ Oui     ☒ Non Barreaux fixes : ☐ Oui     ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐ Oui     ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐ Oui     ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐ Oui     ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒ Oui     ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :         ☐ Oui           ☒ Non 

- Temps de marche des pompes ☐ Temps sec ☐ Pluie :  

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 

 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance : SOFREL S 530 ☒ Oui     ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC  ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒ Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui     ☒ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐ Oui     ☒ Non 
Type :  

Marque :  

- Détection de surverse du trop-plein : ☒ Oui     ☐ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Mesure de débit sur trop plein : 

☐ Oui     ☒ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Formule de calcul hauteur débit : 

- Zone morte (caractéristiques du matériel) : 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐ Oui     ☐ Non 

- Procédure de contrôle interne : ☐ Oui     ☐ Non 

Caractéristique du trop-plein :         ☐ A 1           ☒ R1          ☐ Autre : A2 

Type d’organe de mesure : ☒ déversoir seuil    ☐ caisson     ☐ hauteur vitesse     ☐ venturi     ☐ autre 
 

Type de sonde : ☐ ultrason     ☐ radar     ☐ piézo      ☒ capacitive 
 

Marque et modèle de la sonde : IJINUS - CSVS 
 

Année de mise en service : 2020 

-  Hauteur du trop-plein : 
32 cm entre la plaque de 
maintien et le premier 
anneau du support 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation lors de déversements :  Oui     ☒ Non 

- Point de déversement : 
☒ Direct au milieu naturel (à préciser) : Mer 

☐ Voirie                  ☐ Autres :  

- Localisation : 
☒ Poste de relèvement                ☐ Autres (préciser) : 

☐ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐ Oui     ☒ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☒ Oui     ☐ Non 
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Système de traitement : Ile de Batz 

Nom du poste :     PR Pors Alliou - Trop-plein de poste :☒ Oui   ☐ Non 

Poste relié à la station d’épuration de : Ile de Batz 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements raccordés : 20 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre :                       m 

- Surface :                       m2 

- Fond : Plat 

- Matériaux : Béton 

- Bâche de sécurité : ☐ Oui     ☒ Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : ☐ Oui     ☒ Non  

Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui     ☒ Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque : FLYGT 

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire    ☐ Sonde ultrason    ☐ Piézo      ☐ Radar 

- Panier dégrilleur en place : ☐ Oui    ☒ Non 

- Prise 220 V : ☒ Oui    ☐ Non 

- Présence d’un point d’eau : ☐ Oui    ☒ Non 

- Présence d’une potence de levage : ☐ Oui    ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☐ Oui    ☒ Non 

- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes vers la bâche :  Oui      ☒ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui     ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☒ Oui     ☐ Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐ Oui     ☒ Non  

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☒ Oui     ☐ Non  

- Traitement H2S : ☐ Oui     ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐ Oui     ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐ Oui     ☒ Non Barreaux fixes : ☐ Oui     ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐ Oui     ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐ Oui     ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐ Oui     ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒ Oui     ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :         ☐ Oui           ☒ Non 

- Temps de marche des pompes ☐ Temps sec ☐ Pluie :  

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 

 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance : SOFREL S 530 ☒ Oui     ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC  ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒ Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui     ☒ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐ Oui     ☒ Non 
Type :  

Marque :  

- Détection de surverse du trop-plein : ☒ Oui     ☐ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Mesure de débit sur trop plein : 

☐ Oui     ☒ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Formule de calcul hauteur débit : 

- Zone morte (caractéristiques du matériel) : 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐ Oui     ☐ Non 

- Procédure de contrôle interne : ☐ Oui     ☐ Non 

Caractéristique du trop-plein :         ☐ A 1           ☒ R1          ☐ Autre : A2 

Type d’organe de mesure : ☒ déversoir seuil    ☐ caisson     ☐ hauteur vitesse     ☐ venturi     ☐ autre 
 

Type de sonde : ☐ ultrason     ☐ radar     ☐ piézo      ☒ capacitive 
 

Marque et modèle de la sonde : IJINUS - CSVS 
 

Année de mise en service : 2020 

-  Hauteur du trop-plein : 
44,5 cm entre la plaque de 
maintien et le premier 
anneau du support 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation lors de déversements :  Oui     ☒ Non 

- Point de déversement : 
☒ Direct au milieu naturel (à préciser) : Mer 

☐ Voirie                  ☐ Autres :  

- Localisation : 
☒ Poste de relèvement                ☐ Autres (préciser) : 

☐ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐ Oui     ☒ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui     ☒ Non 
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Système de traitement : Ile de Batz 

Nom du poste :     PR Saint Anne - Trop-plein de poste : ☒ Oui   ☐ Non 

Poste relié à la station d’épuration de : Ile de Batz 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements raccordés : 30 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre :                       m 

- Surface :                       m2 

- Fond : Plat 

- Matériaux : Béton 

- Bâche de sécurité : ☐ Oui     ☒ Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : ☐ Oui     ☒ Non  

Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui     ☒ Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque :  

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire    ☐ Sonde ultrason    ☐ Piézo      ☐ Radar 

- Panier dégrilleur en place : ☐ Oui    ☒ Non 

- Prise 220 V : ☐ Oui    ☒ Non 

- Présence d’un point d’eau : ☐ Oui    ☒ Non 

- Présence d’une potence de levage : ☐ Oui    ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☐ Oui    ☒ Non 

- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes vers la bâche :  Oui      ☒ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui     ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☒ Oui     ☐ Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐ Oui     ☒ Non  

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☒ Oui     ☐ Non  

- Traitement H2S : ☐ Oui     ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐ Oui     ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐ Oui     ☒ Non Barreaux fixes : ☐ Oui     ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐ Oui     ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐ Oui     ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐ Oui     ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒ Oui     ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :         ☐ Oui           ☒ Non 

- Temps de marche des pompes ☐ Temps sec ☐ Pluie :  

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 

 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance : Sofrel S 50 ☒ Oui     ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC  ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒ Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui     ☒ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐ Oui     ☒ Non 
Type :  

Marque :  

- Détection de surverse du trop-plein : ☒ Oui     ☐ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Mesure de débit sur trop plein : 

☐ Oui     ☒ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Formule de calcul hauteur débit : 

- Zone morte (caractéristiques du matériel) : 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐ Oui     ☐ Non 

- Procédure de contrôle interne : ☐ Oui     ☐ Non 

Caractéristique du trop-plein :         ☐ A 1           ☒ R1          ☐ Autre : A2 

Type d’organe de mesure : ☒ déversoir seuil    ☐ caisson     ☐ hauteur vitesse     ☐ venturi     ☐ autre 
 

Type de sonde : ☐ ultrason     ☐ radar     ☐ piézo      ☒ capacitive 
 

Marque et modèle de la sonde : IJINUS - CSVS 
 

Année de mise en service : 2020 

-  Hauteur du trop-plein : 
xxx cm entre la plaque de 
maintien et le premier 
anneau du support 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation lors de déversements : ☒ Oui     ☐ Non 

- Point de déversement : 
☐ Direct au milieu naturel (à préciser) :  

☐ Voirie                  ☒ Autres : puisard 

- Localisation : 
☐ Poste de relèvement                ☐ Autres (préciser) : 

☒ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐ Oui     ☒ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui     ☒ Non 
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Date : 08/07/20 

Système de traitement :Ile de Batz 

Nom du poste :     PR STEP - Trop-plein de poste :☒ Oui   ☐ Non 

Poste relié à la station d’épuration de : 

Caractéristiques du poste :  

- Nombre de branchements raccordés : 651 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre :                       m 

- Surface :                       m2 

- Fond : Plat 

- Matériaux : Béton 

- Bâche de sécurité : ☐ Oui     ☒ Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : ☐ Oui     ☒ Non  

Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui     ☒ Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque :  

N° courbe :  

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire    ☐ Sonde ultrason    ☐ Piézo      ☐ Radar 

- Panier dégrilleur en place : ☐ Oui    ☒ Non 

- Prise 220 V : ☒ Oui    ☐ Non 

- Présence d’un point d’eau : ☐ Oui    ☒ Non 

- Présence d’une potence de levage : ☐ Oui    ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☒ Oui    ☐ Non 

- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes vers la bâche :  Oui      Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui     ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☒ Oui     ☐ Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐ Oui     ☒ Non  

Aspect sécurité : 

- Accès sécurisé : ☒ Oui     ☐ Non  

- Traitement H2S : ☐ Oui     ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐ Oui     ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐ Oui     ☒ Non Barreaux fixes : ☐ Oui     ☒ Non 

- Ventilation mécanique du poste : ☐ Oui     ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐ Oui     ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐ Oui     ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 
- Accessibilité camion hydrocureur ☒ Oui     ☐ Non  

Mesure de débit des pompes :         ☐ Oui           ☒ Non 

- Temps de marche des pompes ☐ Temps sec ☐ Pluie :  

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  

 ☐ Abaissement de niveau 

 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance : Sofrel S 530 ☒ Oui     ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC  ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒ Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui     ☒ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☒ Oui     ☐ Non 
Type : PROMAG 10 

Marque : Endress Hauser 

- Détection de surverse du trop-plein : ☒ Oui     ☐ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Mesure de débit sur trop plein : 

☐ Oui     ☒ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Formule de calcul hauteur débit : 

- Zone morte (caractéristiques du matériel) : 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐ Oui     ☐ Non 

- Procédure de contrôle interne : ☐ Oui     ☐ Non 

Caractéristique du trop-plein :         ☐ A 1           ☐ R1          ☒ Autre : A2 

Type d’organe de mesure : ☒ déversoir seuil    ☐ caisson     ☐ hauteur vitesse     ☐ venturi     ☐ autre 
 

Type de sonde : ☐ ultrason     ☐ radar     ☐ piézo      ☒ capacitive 
 

Marque et modèle de la sonde : IJINUS - CSVS 
 

Année de mise en service : 2020 

-  Hauteur du trop-plein : 
Arase du béton de la 
trappe d’accès du PR 

-  Canalisation aval : 
Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation lors de déversements : ☒ Oui     ☐ Non 

- Point de déversement : 
☐ Direct au milieu naturel (à préciser) :  

☐ Voirie                  ☒ Autres : Puisard  

- Localisation : 
☐ Poste de relèvement                ☐ Autres (préciser) : 

☒ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☐ Oui     ☒ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui     ☐ Non 
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Date : 09/08/2023 

Système de traitement : ILE DE BATZ 

Nom du poste : GOALES - Trop-plein de poste :☒ Oui   ☐ Non 

Poste relié à la station d’épuration de : ILE DE BATZ  

Aspect sécurité : 

- Nécessité d’un balisage routier ☒ Non    ☐ Oui (préciser) : 

- Site CATEC ☒ Non    ☐ Oui (préciser) : 

- Ventilation mécanique du poste : ☐ Oui     ☒ Non  

- Traitement H2S : ☐ Oui     ☒ Non  

- Barre anti chute : ☐ Oui     ☒ Non  

- Echelle amovible : ☐ Oui     ☒ Non Barreaux fixes : ☒ Oui     ☐ Non 
 

Caractéristiques du poste :  

 

- Nombre de branchements raccordés : 30 

- Type de réseau : ☒ Séparatif  ☐ Unitaire 

☐ Mixte 

- Type d’effluent: ☒ Urbain  ☐ Industriel 

☐ Autres : 

- Linéaire de réseau : Gravitaire :                       ml 

 Refoulement :                  ml 

- Diamètre :             1,8 / 1,8  m 

- Surface :             3,24 m2 

- Fond : Plat 

- Matériaux : Béton 

- Bâche de sécurité : ☐ Oui     ☒ Non 

 Type : 

 Volume : 

- Bâche tampon de régulation 
hydraulique : ☐ Oui     ☒ Non  

Volume : 
Dispositif d’agitation : 

☐ Oui     ☒ Non  

Equipements du poste : 

- Nombre de pompes : 2 - Caractéristique : 
Marque : 3036.160-190866  

N° courbe : FLYGT 

- Fonctionnement des pompes : ☒Poire    ☐ Sonde ultrason    ☐ Piézo      ☐ Radar 

- Panier dégrilleur en place : ☐ Oui    ☒ Non 

- Prise 220 V : ☒ Oui    ☐ Non 

- Présence d’un point d’eau : ☐ Oui    ☒ Non 

- Présence d’une potence de levage : ☐ Oui    ☒ Non 

- Chambre de vannes externe: ☐ Oui    ☒ Non 

- Vanne d’isolement de la conduite de vidange de la chambre de vannes vers la bâche :  Oui     ☒ Non 

- Groupe électrogène (GE) : ☐ Oui     ☒ Non - Prise inverseur pour GE : ☒ Oui     ☐ Non 

- Dispositif anti-bélier : ☐ Oui     ☒ Non  
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Etat et entretien du poste 

- Graisse en quantité importante ☐ Oui     ☒ Non  

- Corrosion importante : ☐ Oui     ☒ Non ☐ Génie civil  

  ☐ Eléments métalliques 

- Accessibilité camion hydrocureur ☐ Oui     ☒ Non  

Mesure de débit des pompes :         ☐ Oui           ☒ Non 

- Temps de marche des pompes ☒ Temps sec ☐ Pluie :  

- Mesure de débit ☐ Doppler : diam          mm  
P1 :  Pas de débit 
P2 : 7 m3/h   ☒ Abaissement de niveau 

 ☐ Electromagnétique 

Autosurveilllance : 

- Télésurveillance : SOFREL S530 ☒ Oui     ☐ Non - Transmission des données : ☒  RTC  ☐ GSM 

- Piquage sur conduite pour prélèvement : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un niveau d’alarme : ☒ Oui     ☐ Non 

- Prise impulsionnelle : ☐ Oui     ☒ Non  

- Débitmètre sur transfert : ☐ Oui     ☒ Non 
Type : 

Marque : 

- Détection de surverse du trop-plein : ☐ Oui     ☒ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Mesure de débit sur trop plein : 

☐ Oui     ☒ Non Cf caractéristiques ci-dessous 

- Formule de calcul hauteur débit : 

- Zone morte (caractéristiques du matériel) : 

- Dispositif de contrôle sur place : ☐ Oui     ☒ Non 

- Procédure de contrôle interne : ☐ Oui     ☒ Non 

Caractéristique du trop-plein :         ☐ A 1           ☐ R1          ☐ Autre : 

Type d’organe de mesure : ☐ déversoir seuil    ☐ caisson     ☐ hauteur vitesse     ☐ venturi     ☐ autre 
 

Type de sonde : ☐ ultrason     ☐ radar     ☐ piézo      ☐ capacitive 
 

Marque et modèle de la sonde : 
 

Année de mise en service : 

-  Hauteur du trop-plein : 
                 mm 

Via à vis du point de repère 
-  Canalisation aval : 

Pente : 
Diamètre :  

- Mise en charge de la canalisation lors de déversements :  Oui      Non 

- Point de déversement : 
☐ Direct au milieu naturel (à préciser) :  

☐ Voirie                  ☒ Autres : Réseau eaux pluviales 

- Localisation : 
☐ Poste de relèvement                ☐ Autres (préciser) : 

☒ Tampon  

- Transmission du fichier SANDRE : ☒ Oui     ☐ Non - Fréquence :  

- Cloison siphoïde ou Té sur le trop-plein : ☐ Oui     ☒ Non - Présence d’un clapet de nez : ☐ Oui     ☒ Non 
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Armoire électrique 

Bâche (ancien PR à air) 



Titre exécutoire en application de l'article L.252A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des articles L.1617-5, D.1617-23,R.2342-4,R.3342-8-1 et R.4341-4 du code
général des collectivités territoriales.

Nom et Adresse du débiteur

Collectivité ou Etablissement

Objet et décompte de la recette Imputation Montant H.T. T.V.A. Somme due

Emis et rendu 
exécutoire le

N° de 
Bordereau

N° de 
Titre

Exercice

MAIRIE

TITRE EXECUTOIRE

COPIE DESTINEE AU DEBITEUR

FORMANT AVIS DES SOMMES A PAYER

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SGC MORLAIX PLACE DU POULIET
29679 MORLAIX CEDEX

Comptable assignataire

30001 00574 E2930000000 29

Intérêts taux
et départ

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES

SGC MORLAIX

PLACE DU POULIET

29679 MORLAIX CEDEX

09/09/2022      22     181 2022

SERVICE EAU ASSAINISSEMENT

29253 ILE DE BATZ

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES

SGC MORLAIX PLACE DU POULIET

29679 MORLAIX CEDEX

Comptable assignataire

FACTURATION EAU 2021-2022
*** *75 196.80 *** *75 196.8070111.- R/FEAU

*** *10 742.40 *** *10 742.40701241.- R/FTAXE POLLUTION DOMESTIQUE

*** *65 520.00 *** *65 520.0070611.- R/FASSAINISSEMENT

*** **4 992.00 *** **4 992.00706121.- R/FTAXE RESEAUX DE COLLECTE

*** *31 768.00 *** *31 768.007064.- R/FABONNEMENTS COMPTEURS
D'EAU

TOTAUX

Collectivité ou Etablissement

Exercice N° du Titre Somme due Nom du débiteur

Nord France Informatique

MODALITES DE REGLEMENT:
- Par internet avec votre carte bancaire : www.payfip.gouv.fr
- Par chèque bancaire, En euro à l'ordre du Trésor public et tiré exclusivement sur une banque française. Joignez le talon à votre chèque, sans le coller ni l'agrafer sans autre document.
- Par mandat ou virement sur le compte courant postal du comptable chargé du recouvrement: veuillez inscrire très lisiblement dans le cadre 'correspondance' les références portées sur le talon détachable.
- En numéraire (300 € maximum) ou carte bancaire au guichet d'un buraliste-partenaire agréé référencé sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite,, munissez-vous du présent avis.
RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT:
- Renseignements : si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou si vous estimez qu'une erreur a été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou
de l'établissement désigné au recto du présent acte.
- Réclamations: si vous avez une réclamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement désigné au recto du présent acte. Veuillez avoir l'obligeance d'informer également le
comptable chargé du recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre figurant au recto du présent acte. *Attention: la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisie du juge judiciaire.
- Difficultés de paiement: si vous avez des difficultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des justificatifs de votre situation, au comptable chargé du recouvrement désigné au recto du présent
acte.

VOIES DE RECOURS:
Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée en saissisant directement le tribunal judiciaire
ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance. A titre d'exemple :
- cantines scolaires: tribunal administratif
- produits hospitaliers (frais d'hospitalisation, soins, frais d'hébergement, forfait journalier): tribunal administratif
- loyers d'habitation et charges locatives: tribunal d'instance
- redevances d'assainissement: tribunal d'instance si le montant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par l'article R321-1 du code de l'organisation judiciaire et tribunal de grande instance au delà de ce seuil
(actuellement fixé à 4 500 Euros)
- redevances d'enlèvement des ordures ménagères: tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus
- consommation d'eau: tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-desus
* Si vous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées par la loi n°91-647 du 10 juillet 1991, vous pouvez bénéficier de l'aide juridictionnelle. vous devez en formuler la demande auprès du
tribunal de grande instance.



*** 188 219.20               *** 188 219.20

SERVICE EAU ASSAINISSEMENT

    1812022 *** 188 219.20 CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES

MAIRIE 29253 ILE DE BATZ

L'Ordonnateur :
Le Maire, GRALL Éric

Cachet
Le 09/09/2022

A ILE DE BATZ

Identifiant collectivité : 053060Paiement sur internet par CB : www.payfip.gouv.fr Référence de la dette : 2022-00000181-000001







Nbre de m3

fournis du :

01/10/2020 au 0.18€/m3

30/09/2021 adhérent Eau 

Échéance 20/04/2022

Syndicats de

* Cléder-Sibiril 5 023 325 379 25 115,00 €              78 090,96 €              103 205,96 €            30 961,79 €         
* Plouénan 7 841 396 545 39 205,00 €              95 170,80 €              134 375,80 €            40 312,74 €         

* Plouzévédé 3 648 183 960 18 240,00 €              44 150,40 €              62 390,40 €              18 717,12 €         

Morlaix Communauté 8 403 615 470 42 015,00 €              110 784,60 €            152 799,60 €            45 839,89 €         

* Carantec 3 292 294 639 16 460,00 €                      53 035,02 €                      69 495,02 €             20 848,51 €        
* Henvic 1 310 69 562 6 550,00 €                         12 521,16 €                      19 071,16 €             5 721,35 €          
* Locquénolé 826 42 067 4 130,00 €                         7 572,06 €                         11 702,06 €             3 510,62 €          
* Taulé 2 975 209 202 14 875,00 €                      37 656,36 €                      52 531,36 €             15 759,41 €        

Communes de

* Ile de Batz 465 48 547 2 325,00 €                11 651,28 €              13 976,28 €              4 192,88 €           
* Plouescat 3 590 284 514 17 950,00 €              68 283,36 €              86 233,36 €              25 870,01 €         
* Plouvorn 2 934 185 394 14 670,00 €              44 494,56 €              59 164,56 €              17 749,37 €         
* Roscoff 3 574 287 815 17 870,00 €              69 075,60 €              86 945,60 €              26 083,68 €         
* St Pol de Léon 6 953 424 764 34 765,00 €              101 943,36 €            136 708,36 €            41 012,51 €         

TOTAL 42 431 2 752 388 212 155,00 €            512 860,32 €            110 784,60 €            835 799,92 €            250 739,99 €       

1er
acompte

5 €/hab
0,24 €/m3

adhérents Eau + BV hors 

GEMAPI

TOTAL 30 % de 2021

SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION ET DE TRANSPORT DE L'HORN 

CALCUL DE LA PARTICIPATION  DES COLLECTIVITES
 ANNEE 2022 

Collectivités
Nbre

d'habitants

      Participation des collectivités





















































Ne diffuser qu’avec l’accord du maître d’ouvrage 

1/2 

    

Nom de la station : ILE-DE-BATZ/Communale Mise en service : août-95 

Type d’épuration : DECANTEUR-DIGESTEUR Réhabilitation : janvier-98 

Maître d’ouvrage : ILE-DE-BATZ Capacités nominales : 

Exploitant : ILE-DE-BATZ 1500 EH 

Constructeur : LE DU industrie 90 kg de DBO5/j 

Réseau : 100% séparatif 225 m3/j 

Visites réalisées par le SEA :     Bilan(s) : 0 -  Visite(s) Test(s) : 0 -  Visite(s) Analyse(s) : 1 

                        Visite(s) Test(s) + As Simplifiée: 0 -  Visite(s) As : 0  -  Réunion(s) : 6 
 
Origines de la pollution reçue : (au 31/12/2021) 

- Population raccordée : 1700 habitants (Saisonniers : 1300     Sédentaires : 400) 
- Collectivités raccordées : ILE-DE-BATZ : 705 branchements 
- Industriels et Principaux collectifs raccordés :  
 

Noms  
Auberge de Jeunesse Ecole 
Village vacances Rêves de mer Auberge de jeunesse 

 
Résultats des études 24 heures : 

Dates 

CHARGES* RENDEMENTS EPURATOIRES (%) 

Pluvio 
Commentaires 

Hydrau. 
 

(%) 

Organ. 
 

(%) 

Pollution organique 
Matières en 
suspension 

AZOTE 
Phosphore 

Organ. Total 

DBO DCO MES NTK NGL Pt mm 

03/07/2019 42 58 31 32 46 2 2 6 0  

07/07/2020 61 72 36 15 38 3 3 3 0  

16/08/2020 92 115 30 35 24** 9 9 19 0 Pointe organique 

20/04/2021 29 19 0 0 0 0 0 0 0  

14/07/2021 81 57 0 0 0 0 0 0 0  

16/08/2021 88 101 99 99 99   99 0 Pointe organique 

06/07/2022 49 57 28 7 70 0 0 13 0,2  

16/08/2022 90 95 21 26 58 0 0 0 2 Pointe organique 

Capacités 
nominales 

225  
m3/j 

90  
Kg/j 

*calculées par rapport aux capacités nominales 
** La concentration et le flux en MES anormalement faibles par rapport à ceux de DBO5 et de DCO. 

 

Résultats obtenus en sortie station (moyenne mensuelle) : 

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Norme 24h 

 Absence de tests en 2022 

A
N
A
L
Y
S
E
S 

DBO5 (mg/l)       330 330     35 * /70 ** 

DCO (mg/l)       1 030 874     200 * / 400 ** 

MES (mg/l)       130 220     85 ** 

N-NH4+ (mg/l)       103 105      

NTK (mg/l)       123 124      

NGL (mg/l)       123 124      

Pt (mg/l)       15 14      

Arrêté ministériel du 27 juillet 2015 : * normes journalières/ ** valeurs rédhibitoires 

Données mensuelles de fonctionnement :  

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total moyen 

Effluents traités (m3/j) 51 54 58 81 81 86 161 190 88 75 65 62  88 

Boues produites (T.MS/mois) 0 0,3 0 0 0,3 0,9 0,3 0 0,6 0 0 0 2,4  

Energie consommée (KWh/j)               

 

Evolution de la production de boues :  

Destination des boues :  
Station d'assainissement de Saint Pol de Léon (100%) 

 
 
Suivi mensuel des bypass station :  

Aucune donnée transmise par le maître d'ouvrage  
 

 
DAAEE 

Service de l’Eau 
potable et de 

l’Assainissement 

 

RAPPORT ANNUEL 
2022 

Code Sandre : 

0429082S0001    

 2020 2021 2022 

Production de boues (Tonnes Matières sèches / an) 3,3 5,1 2,4 

 

I08RAPCOM-03 



Ne diffuser qu’avec l’accord du maître d’ouvrage 

 

Système de collecte : suivi mensuel des surverses de réseau :  

 
  Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total 

Pluviométrie mensuelle              

A1 Volume en m3 Le système de collecte ne comporte pas de point de mesure codifié 'A1'  

R1 Volume en m3 Aucune donnée transmise par le maître d'ouvrage  
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Direction de l’Aménagement, 
de l’Agriculture, de l’Eau et 

de l’Environnement 
 

Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

Bilan de 
fonctionnement 

annuel 

I08BILANFONC

T-02 

 

ANNEE 2022 
STATION D’EPURATION DE L’ILE DE BATZ 
 

Capacités nominales : 1 500 EH (90 kg DBO5/j, 225 m3/j) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTIONS A ENVISAGER  

 
RESEAU : 

  
- 6 postes ont été identifiés en point R1. Les postes de Pors an Eog, de l’Embarcadère et de Kernoc ont 

été validés par le SEA en 2018. Les postes de Saint Anne, de Pors Alliou et de Leien ont été équipés 
en 2019 et contrôlés en 2020. Il conviendra de transmettre les données en format SANDRE.  

 
STATION : 
 

- Il conviendrait de garantir la bonne gestion des boues à évacuer pour un fonctionnement optimisé de la 
filière en place. 

- La mise en place de l’autosurveillance (débitmètre et préleveurs en entrée et sortie de station) a été 
réalisée et validée en 2018. Il conviendra de transmettre les données en format SANDRE. 

- L’équipement du point A2 (détection de surverse) a été réalisé en 2021 et validée par le SEA. 
- Une étude technico-économique a été réalisé en 2019 afin d’évaluer l’impact du traitement actuel sur 

l’environnement proche et de définir la filière à mettre en place.   
L’avant-projet (Cabinet ARTELIA) a validé la capacité de la nouvelle station à 2 220 EH avec un 
phasage à 1 925 EH dans un premier temps. La filière de traitement retenue est un traitement par 
boues activées et des lits plantés de roseaux pour le traitement des boues. Le mode de rejet actuel 
après bassin à marée sera maintenu. 

- Le DCE des travaux, rédigé par ARTELIA, a été mis en consultation fin 2022. 
  

La station actuelle ne permet pas de répondre aux exigences règlementaires. 
L’autosurveillance sur le système d’assainissement (réseau et station) a été mise 
en place en 2018. 
Une étude technico-économique a été réalisée en 2019 pour évaluer l’impact du 
traitement actuel sur l’environnement proche et définir la filière à mettre en place. 
Il a ainsi été acté de prévoir une nouvelle filière de traitement sur le site de la 
station existante.  
Une mission de maîtrise d’œuvre a été lancée en fin 2020 (Cabinet ARTELIA). 
L’avant-projet a validé la capacité de la nouvelle station à 2 220 EH avec un 
phasage à 1 925 EH dans un premier temps. La filière de traitement retenue est un 
traitement par boues activées et des lits plantés de roseaux pour le traitement des 
boues. Le mode de rejet actuel après bassin à marée sera maintenu.  

Le DCE des travaux a été mis en consultation fin 2022. 

Par courrier du 07 décembre 2018, le service de la police de l’eau demande la mise 
en conformité des ouvrages épuratoires pour le 31 mai 2022. 

En l’état actuel du traitement (décanteur-digesteur), seule une bonne gestion des 
boues à évacuer peut garantir un fonctionnement optimisé de la filière.  

Il conviendra de transmettre les données réseau et station en format SANDRE. 
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ANALYSE DU FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 

 
RESEAU : 
 
 Situation actuelle :  
 

- Population raccordée au 31/12/2021 : 

 Nombre de branchements raccordés : 705. 

 Part de la population sédentaire : 400 habitants. 

 Part de la population saisonnière : 1 300 habitants  
 
- Gros collectifs raccordés : 

 Camping 

 Village vacances Rêves de Mer 

 Ecole 

 Auberge de jeunesse 
 
 Fonctionnement du réseau : 

- Volume moyen reçu sur la station : 88 m³/jour soit 39 % de la capacité hydraulique de la station, en 
baisse par rapport à 2021 (93 m³/jour).  

 
- Volume nappes basses – temps sec :  

Hors période estivale : environ 65 m3/jour représentant 29 % de la capacité nominale (stable). 
Période estivale : environ 205 m3/jour représentant 91 % de la capacité nominale (en hausse par 
rapport à 2021 : 190 m3/jour). 

 
- Volume maxi : 

236 m3/jour le 10/08/22 représentant 105 % de la capacité nominale (pointe estivale avec 0,2 mm de 
pluviométrie). 

 
- Incidence de la pluviométrie sur les volumes collectés : de l’ordre de + 2 m3/mm soit + 30 m3/jour pour 

une pluie de référence de 15 mm (13 % de la capacité nominale). 
Sur la base d’une surface imperméabilisée moyenne de 120 m² par habitation, on peut estimer le 
nombre d’équivalents-mauvais branchements à 2,3 % du total des raccordements, ce qui est correct. 

 

 
 

- Incidence des eaux d’infiltration sur les volumes collectés :  
 

Il n’y a pas de situation représentative de nappe haute en 2022. 
Environ + 40 m3/jour en 2021 (18 % de la capacité nominale hydraulique).  
Environ + 50 m3/jour en 2020 et 2019 (22 % de la capacité nominale hydraulique). 

L’estimation de l’incidence des eaux d’infiltration reste relativement limitée. A titre indicatif dans le cadre d’une 
construction d’une nouvelle station, il est pris généralement en compte pour le dimensionnement des ouvrages 
le volume sanitaire + 20% ce qui correspond à des eaux d’infiltrations « permanentes ». 
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 STATION : 
 
 Observations sur le fonctionnement : 
 
Filière eau : 
 
- Charges organiques reçues (bilans autosurveillance 2018-2022) : 

 

Bilan AS 16/05/2018 : 31 kg de DBO5  34 % de la capacité nominale 

Bilan AS 26/11/2018 : 13,4 kg de DBO5 15 % de la capacité nominale 

Bilan AS 03/07/2019 : 52,3 kg de DBO5 58 % de la capacité nominale 

Bilan AS 07/07/2020 : 64,4 kg de DBO5 72 % de la capacité nominale 

Bilan AS 16/08/2020 : 103,5 kg de DBO5 115 % de la capacité nominale 

Bilan AS 20/04/2021 : 16,9 kg de DBO5 19 % de la capacité nominale 

Bilan AS 14/07/2021 : 51,0 kg de DBO5 57 % de la capacité nominale 

Bilan AS 16/08/2021 : 90,6 kg de DBO5 101 % de la capacité nominale 

Bilan AS 06/07/2022 : 51,1 kg de DBO5 57 % de la capacité nominale 

Bilan AS 16/08/2022 : 85,3 kg de DBO5 95 % de la capacité nominale 

 
- Estimation des charges organiques reçues : 

 
 Hors période estivale : la population raccordée est estimée à 400 habitants représentant une charge 

organique de 18 kg de DBO5/jour soit 20 % de la capacité nominale (sur la base théorique de 45 g 
DBO5/jour). Cette estimation est confirmée par le bilan du 20/04/21 (16,9 kg de DBO5/jour soit 19 % 
de la capacité nominale). 

 En période estivale : en pointe, la station a reçu une charge organique de 85,3 kg de DBO5/jour soit 
95 % de la capacité nominale, le 16/08/22. 

 
- Résultats obtenus en 2022 : 
 
La qualité physico-chimique de l’eau traitée est médiocre. Les abattements des différents paramètres sur le 
décanteur-digesteur sont faibles.  
 

Date DBO5 (mg/l) DCO (mg/l) MES (mg/l) NTK (mg/l) Pt (mg/l) 

06/07/2022 330 1 030 130 123 14,8 

16/08/2022 330 874 220 124 13,6 

Norme de rejet * 35 200 - - - 

Valeur rédhibitoires * 70 400 85   

* Arrêté ministériel du 27 juillet 2015 
 
Pour information, les performances attendues sur un décanteur-digesteur sont de l’ordre d’un rendement de 
30% sur la DBO5 et la DCO et 50% sur les MES (source : CSTB-CEMAGREF). Ces rendements n’ont pas été 
atteints en 2022.  
 
Par courrier du 04 novembre 2022, le service de police de l’eau mentionne au titre de l’année 2021 : 
 

o Une conformité de la performance du système de collecte à la directive. 
o Une non-conformité de la performance du système de collecte à la règlementation nationale et 

préfectorale.  
o En cours de conformité pour la performance du système de traitement à la directive européenne et à 

la règlementation nationale et préfectorale. 
 
La DDTM rappelle également que les données d’autosurveillance (station et réseau) ne sont toujours pas 
versée sur la plateforme en ligne (VERSEAU) malgré les relances. Un rapport de manquement administratif 
fera suite à cette remarque sur ce sujet. 
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Filière boue : 
 
- La production de boues est estimée à 2,4 tonnes de MS (40 m³ de boues et une siccité de 6 %) contre 5,1 

tonnes de MS en 2021. Les boues digérées sont amenées sur la station de Saint Pol de Léon. 
 

Année 2022 2021 2020 2019 2018 

Quantité de boues en tonnes de MS 2,4 5,1 3,3 3,9 6,3 

 
- Afin d’optimiser la gestion des boues, il est proposé de réaliser l’évacuation des boues selon la répartition 

ci-dessous, qui tient compte des variations de charge saisonnières. 
 

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total 

Boues à évacuer (m3) 5 10 5 5 10 10 15 10 10 5 10 5 100 

 
En lien avec l’exploitant de la station de Saint Pol de Léon, il conviendra de réaliser des analyses sur les 
matières sèches des boues lors de leur évacuation. Ceci permettra d’avoir une meilleure connaissance 
des flux transférés sur la station de Saint Pol de Léon. 

 
 Entretien, exploitation des ouvrages et fonctionnement des équipements électromécaniques : 

 
- Les ouvrages et équipements sont bien entretenus. 
- A noter que lors des bilans de 2022, le préleveur de sortie était hors service (les prélèvements ont été 

réalisés manuellement 5 fois dans la journée). Le préleveur d'entrée était également hors service lors du 
bilan du 16/08/2022. Il conviendra de les remettre en service pour le prochain bilan en juillet 2023.  

- Il conviendra de transmettre les données réseau et station en format SANDRE. 
- Il conviendrait de garantir la bonne gestion des boues à évacuer pour un fonctionnement optimisé de la filière 

en place. 
 



Capacités nominales :

1 500 Eq.hab

90 Kg de DBO5/j

225 m3/j

Acquisition et contrôle de la qualité des

données de l'autosurveillance simplifiée

Ammonium (NH4) Nitrates NO3 Phosphates PO4

Type de test :  Merckoquant réf. 111117  Merckoquant réf. 10020  Microquant réf. 14846

 (0,5-10 mg/l)  (0-10-25-50-100-250-500 mg/l)  (0-3 mg/l)

 Autre, ...................................  Autre, ....................................  Autre, ....................................

 Absence de test  Absence de test  Absence de test

Fréquence :  1 fois par jour  1 fois par jour  1 fois par jour

 1 fois par semaine  1 fois par semaine  1 fois par semaine

 plusieurs fois par semaine  plusieurs fois par semaine  plusieurs fois par semaine

 Irrégulièrement  Irrégulièrement  Irrégulièrement

Procédure :  Correcte  Correcte  Correcte

 à revoir  à revoir  à revoir

Observations : Pas de test réalisé en 2022 ................................................ ................................................

................................................ ................................................ ................................................

................................................ ................................................ ................................................

Présence d'un canal de mesure :

 en entrée  en sortie  Absence de canal

Mesures des débits :

 mesurés par débitmètre : Endress Hausser PROMAG 10

 estimés par règle limnimétrique  estimés par poste de relevage

Commentaires : 

.......................................................................................................................................................

Données :

 Volumes traités  Volumes de boues extraites  Consommation électrique     Réactifs utilisés 

Fréquence :   Régulière   Irrégulière

Commentaires : Transmettre les données de débit en format SANDRE ainsi que les données d'autosurveillance réseau

.......................................................................................................................................................

STATION D'EPURATION de : 

.................................CORAY...................................................

MESURE DES DEBITS

TESTS REALISES PAR L'EXPLOITANT

TRANSMISSION des D.M.F.

VISITE D'AUTOSURVEILLANCE N° DU : 24 septembre 2019

STATION D'EPURATION de : 

ILE DE BATZ

MESURE DES DEBITS

TESTS REALISES PAR L'EXPLOITANT

TRANSMISSION des D.M.F.

VISITE D'AUTOSURVEILLANCE N° DU : 2022

ILE DE BATZ 3 AS 2022.xlsx-01

SEA



Dans un souci d’efficacité, il est important de porter le contenu de ce rapport à la connaissance du personnel exploitant. 
-1834114900.docx   Edité le 29/08/2022 

STATION D’EPURATION DE ILE-DE-BATZ/Communale 
 

RAPPORT DE VISITE AVEC ANALYSE N° 01/2022 
Du : 17 août 2022 à 9 h 30  

 
 

 

Maître d’ouvrage : ILE-DE-BATZ  

Type d’épuration : DECANTEUR-DIGESTEUR  

    Capacités : 

  1500 EH 

Exploitant : ILE-DE-BATZ  90 kg DBO5/j 

Mise en service : 16/08/1995 (réhabilitée le 01/01/1998)  225 m3/j 

Constructeur : LE DU industrie 

Bassin versant :  Type de bassin Versant :  

Milieu récepteur : MANCHE Type de milieu récepteur : MER PAR EMISSAIRE 

Service Police de l’Eau : DDTM Code SANDRE Station : 0429082S0001 

 

 
Personne(s) rencontrée(s) : Olivier MAILLET (commune) 
 
Technicien(s) de la visite : Paul JACQUIN 
 
Météo jour de la visite : Sec  Météo jour précédent :               Température : 20 °C 

 

SYNTHESE DE LA VISITE : 

- La qualité des eaux rejetées n'est pas satisfaisante au regard des normes de rejets appliquées (Arrêté 
ministériel de juillet 2015). Les paramètres DBO5, DCO et MES dépassent les valeurs rédhibitoires 
(DBO5 = 70 mg/l, DCO = 400 mg/l et MES = 85 mg/l) pour les analyses réalisées cette année. Elle reste 
cependant cohérente compte tenu de la filière mise en œuvre. 
- L'abattement de la pollution des eaux brutes, observé lors des bilans 2022, est cohérente compte tenu 
de la technique utilisée (20 % pour la DBO5 et la DCO), mais insuffisant au regard des objectifs définis. 
- Un projet de restructuration de la station est en cours. L'avant-projet a validé la capacité de la nouvelle 
station à 2 220 EH avec un phasage à 1 925 EH dans un premier temps. La filière de traitement retenue 
est un traitement par boues activées et des lits plantés de roseaux pour le traitement des boues. Le 
mode de rejet actuel après bassin à marée sera maintenu.  
- Le dossier de dérogation ministérielle doit être déposé en septembre 2022. Le lancement du DCE est 
prévu en 2023. 
- Il conviendra de garantir une bonne gestion des boues à évacuer pour un fonctionnement optimisé de 
la filière de traitement actuelle. 
 
EVOLUTION DEPUIS LA DERNIERE VISITE : 

 Favorable  Défavorable  Stationnaire 
 
CONSEILS DONNES :  

DECANTEUR DIGESTEUR :  

-  Afin d'optimiser la gestion des boues, il est proposé de réaliser l'évacuation des boues selon la 
répartition ci-dessous (réajustée par rapport à la hauteur de boues constatée lors des dernières visites) : 
 

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total 

Boues à évacuer (m3) 5 10 5 5 10 10 15 10 10 5 10 5 100 

 
- Le niveau des boues doit être compris entre 3 m et 5,5 m de la surface. A 3 m, le digesteur est plein, 
il convient de soutirer les boues. A 5,5 m, ce niveau correspond au niveau minimum en dessous duquel 
il ne faut pas descendre afin de garder un volume de boue permettant la digestion. 
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- Le niveau des boues était à 7 m lors de la visite, cela indique le volume de boue est insuffisant pour 
une digestion dans de bonnes conditions. 
- Croûte importante en surface. Il conviendrait de l'évacuer. 
 

OBSERVATIONS ET MESURES DURANT LA VISITE : 

ENTREE STATION :  

Débit 
(m3/j) 

Temp. (°C) pH 
Conductivité 

(µs/cm) 

203 21 7,7 3830 

 

 
DBO5 
(mg/l) 

DCO 
(mg/l) 

MES 
(mg/l) 

N-NH4 
(mg/l) 

N-NO2 
(mg/l) 

N-NO3 
(mg/l) 

NTK 
(mg/l) 

NGL 
(mg/l) 

Pt 
(mg/l) 

Résultats 
obtenus 

 420  1180  520  90  0,02  0,23  121 121,25  13,4 

 
SORTIE STATION :  

Débit 
(m3/j) 

Temp. (°C) pH 
Conductivité 

(µs/cm) 
Test 

KMnO4 

203 20 7,6 3190  4 

 

 
DBO5 
(mg/l) 

DCO 
(mg/l) 

MES 
(mg/l) 

N-NH4 
(mg/l) 

N-NO2 
(mg/l) 

N-NO3 
(mg/l) 

NTK 
(mg/l) 

NGL 
(mg/l) 

Pt 
(mg/l) 

Résultats 
obtenus 

 330  874  220  105  0,02  0,23  124 124,25  13,6 

 

RELEVES DE COMPTEURS, AUTOMATISMES : 

Equipements Index Index 
Temps de marche depuis la 

précédente visite 
Automatisme 

Poste de relevage EB avec 
déversement/Débitmètre électromagnétique N°1 

113 933 148 118 90,4 m3/j -- 

Décanteur digesteur/Agitateur N°1 14 289 18 679 11,6 h/j 5 min M / 5 min A 

 

FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS : 

POSTE DE RELEVAGE :  

- Poste propre et régulièrement entretenu. 
- Pompes vérifiées 1fois par semaine. 
- Réseau :  
 
1)  Poste Saint Anne  
- Nombre de raccordement : 30 habitations + colonie de vacances + jardin botanique. 
- Poste propre, équipé d'un SOFREL, TP sur réseau avec rejet dans un puisard.  
- TP sur réseau équipé d'une détection de surverse. 
 
2) Poste Pors Alliou 
- Nombre de raccordement : 20 habitations. 
- 2 pompes, SOFREL 530, TP sur réseau. 
- TP équipé d'une détection de surverse. 
 
3) Poste Goales 
- Nombre de raccordement : 30 habitations. 
- Poste pneumatique, TP sur réseau. 
- La pompe n°1 a été révisée début 2022. Il est prévu de réviser la pompe n°2 début 2023. 
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4) Poste Leien 
- Nombre de raccordement : 10 habitations. 
- 1 TP sur poste, SOFREL 530 
- TP équipé d'une détection de surverse. 
 
5) Poste de Pors an Eoc 
- SOFREL 530 
- Il est prévue de réviser la pompe n°1 début 2023. 
- TP sur réseau équipé d'une détection de surverse. 
 
6) Poste de l'embarcadère  
- La pompe n°1 a été révisée début 2022. Il est prévu de réviser la pompe n°2 début 2023. 
- SOFREL 530 
- TP sur réseau équipé d'une détection de surverse. 
 
7) Poste de Porz Kernot 
- La pompe n°1 a été remplacée début 2022. Il est prévu de réviser la pompe n°2 début 2023. 
- SOFREL 530 
- TP sur réseau équipé d'une détection de surverse. 
 
8) Poste de Kerabandu (poste entrée de la STEP)  
- La pompe n°1 a été remplacée début 2022. Il est prévu de réviser la pompe n°2 début 2023. 
- SOFREL 530 
- TP sur réseau équipé d'une détection de surverse 
 
9) Poste de Creac'h ar bilin   
- Nouveau poste créé, en attente du raccordement électrique qui devrait être effectif en septembre 2022 
 
PRETRAITEMENT :  

- Nettoyage régulier du dégrilleur. 
- Léger affaissement du canal d'entrée (partie basse). 
- Compteur du débit d'entrée : Débitmètre : 148 118 m3 / SOFREL : 148 106 m3, 90,4 soit m3/j en 
moyenne depuis la dernière visite. 
 
DECANTEUR DIGESTEUR :  

GESTION DES BOUES :  
- Le niveau des boues est de 7 m par rapport à la surface de l'ouvrage. Le niveau des boues est 
insuffisant pour avoir un volume de boue suffisant pour une bonne digestion. Afin d'optimiser la gestion 
des boues, il est proposé de réaliser l'évacuation des boues selon la répartition ci-dessous (réajustée 
par rapport à la hauteur de boues constatée lors des dernière visites) : 
 

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total 

Boues à évacuer (m3) 5 10 5 5 10 10 15 10 10 5 10 5 100 

 
- Le niveau des boues doit être compris entre 3 m et 5,5 m de la surface. A 3 m, le digesteur est plein, 
il convient de soutirer les boues. A 5,5 m, ce niveau correspond au niveau minimum en dessous duquel 
il ne faut pas descendre afin de garder un volume de boue permettant la digestion. 
- Croûte importante en surface. Il conviendrait de l'évacuer. 
- Automatisme agitateur : 5 min M / 5 min A. 
Totalisation : Armoire = 18 678 h / SOFREL = 18 679 h, soit 11,6 h/j en moyenne depuis la dernière 
visite. 
 
QUALITE DE L'EAU TRAITEE :  
- La qualité des eaux rejetées n'est pas satisfaisante au regard des normes de rejets appliquées (Arrêté 
ministériel de juillet 2015). Les paramètres DBO5, DCO et MES dépassent les valeurs rédhibitoires 
(DBO5 = 70 mg/l, DCO = 400 mg/l et MES = 85 mg/l) pour les analyses réalisées cette année. Elle reste 
cependant cohérente compte tenu de la filière mise en œuvre. 
- A noter que lors des bilans de 2022, le préleveur de sortie était hors service (les prélèvements ont été 
réalisés manuellement 5 fois dans la journée). Le préleveur d'entrée était également hors service lors 
du bilan du 16/08/2022. 
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CHARGE DE LA STATION : 
- Bilan du 06/07/2022 =  
Le débit reçu était de 111 m3 soit 49 % de la capacité nominale de la station (pluviométrie de 0,2 mm). 
Les flux reçus étaient de 51 kg de DBO5 soit 57 % de la capacité nominale de la station. 
- Bilan du 16/08/2022 (réalisé à partir de 5 prélèvements ponctuel) =   
Le débit reçu était de 203 m3 soit 90% de la capacité nominale de la station (pluviométrie de 2 mm). 
Les flux reçus étaient de 85 kg de DBO5 soit 95 % de la capacité nominale de la station. 
Les résultats des bilans d'été correspondent à la pointe organique de la station et sont cohérents avec 
les données de l'étude technico-économique en cours dans le cadre du projet de restructuration de la 
station (dimensionnement retenu pour la première phase est de 115 kg de DBO5/j). 
 
PROJET : 
- Un projet de restructuration de la station est en cours. L'avant-projet a validé la capacité de la nouvelle 
station à 2 220 EH avec un phasage à 1 925 EH dans un premier temps. La filière de traitement retenue 
est un traitement par boues activées et des lits plantés de roseaux pour le traitement des boues. Le 
mode de rejet actuel après bassin à marée sera maintenu.  
- Le dossier de dérogation ministérielle doit être déposé en septembre 2022. Le lancement du DCE est 
prévu en 2023. 
 
BASSIN A MAREE :  

- Horloge des marées pour le rejet : - 2 h à + 2 h PM. 
 
AUTOSURVEILLANCE :  

- La station est équipée de préleveurs en entrée et en sortie, d'un pluviomètre et d'un débitmètre 
électromagnétique en entrée. Ces équipements ont été contrôlés et validés par le SEA le jour de la 
visite. Les préleveurs d'entrée et de sortie était H.S lors de la visite. 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez nous contacter par téléphone au 02.98.76.21.50,  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h15 (du lundi au vendredi) – courriel : sea@finistere.fr 
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